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Le cadre législatif et réglementaire  

Cadre législatif  

Le contenu  du rapport de pr®sentation est encadr® par le code de lôurbanisme en ses 

articles L. 151 -4 et R. 152 -2 :  

 

¶ Lôarticle L. 151-4 mentionne les attendus thématiques du rapport et appuie sur la 

n®cessit® dôexpliquer les choix retenus dans le projet, au regard des éléments de 

diagnostic.  

 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement.  

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi  au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 

de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement 

de l'espace, d'environnement, notamment en matiè re de biodiversité, d'équilibre social 

de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 

années précédant l'approbation du plan ou depuis la dern ière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 

qui favorisent la densification de ces espaces ainsi q ue la limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 

de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 

projet d'aménagement et de développemen t durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale 

et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules m otorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités 

de mutualisation de ces capacités.  » 

 

¶ Lôarticle R. 152-2 précise quant à lui les attendus spécifiques aux justifications du 

projet, mettant lôaccent sur la cohérence entre les parties et la nécessité du 

règlement pour la mise en oeuvre du PADD.  
 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 

orientations et obje ctifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

 

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en oeuvre du 

projet d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles 
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comportent, notamment selon qu' elles s'appliquent à des constructions existantes ou 

nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous -

destinations de constructions dans une même zone ;  

 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations  d'aménagement et de 

programmation mentionnées à l'article L. 151 -6 ;  

 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151 -9 ;  

 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151 -19, des zones urbaines ou 

zones à urbaniser prévues par l e deuxième alinéa de l'article R. 151 -20 lorsque leurs 

conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que 

celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151 -41 ;  

 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanis me pour laquelle une obligation de 

justification particulière est prévue par le présent titre.  

 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  » 

 

Le décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du 

plan local dôurbanisme met lôaccent sur les diff®rents niveaux de coh®rences entre les 

parties. Ainsi, la présente partie dite de « justification des choix  » rappelle les 

correspondances entre les différentes parties du PLU.   
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Articulation entre les pièces opposables  

Plusieurs p ièces composent un dossier de PLU, dont trois présentent un caractère 

opposable aux demandes dôautorisation dôoccupation du sol. Il sôagit : 

 

¶ Des dispositions réglementaires écrites  ;  

¶ Des dispositions réglementaires graphiques  ;  

¶ Des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP).  

 

Les volets r®glementaires et les OAP nôont pas de rapport hi®rarchique lôun par rapport ¨ 

lôautre, mais ils doivent °tre coh®rents lôun avec lôautre. Les OAP peuvent sôinscrire en 

complément de la partie réglementaire en app ortant des précisions ou en formulant des 

prescriptions non gérées par le règlement.  

 

La distinction entre la partie réglementaire et les OAP se fait surtout au regard de leur 

degr® dôimplication et de pr®cision : 

 

¶ La partie réglementaire (écrite et graphi que) implique la conformité des 

autorisations dôoccupation du sol ;  

¶ Les OAP impliquent la compatibilit® des autorisations dôoccupation du sol, 

apportant des prescriptions aux contours plus souples.   
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Articulation avec les documents de rangs supérieurs  

 

  
Compatibilité  Prise en compte  

Règles générales du SRADDET  

La loi Littoral /Montagne  

Schéma Directeur de la Région Île -de-France  

Sch®ma dôAm®nagement R®gional de la 

Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et la Réunion  

PADDUC 

Chartes Parcs Naturels Régionaux  

Chartes Parcs Nationaux  

SDAGE et PGRI  

Zones de bruit des aérodromes  

Schéma R égionaux des Carrières  

Documents stratégiques de façade ou de 

bassin maritime  

Sch®ma D®partemental dôorientation mini¯re 

en Guyane  

SRCE 

Sch®ma R®gional de lôhabitat et de 

lôh®bergement 

Plan de mobilité Île -de-France  

Directive de protection de mise en valeu r des 

paysages  

Objectifs du SRADDET  

Programmes dô®quipement 

de lôEtat, des collectivit®s 

territoriales et des 

établissements et services 

publics  

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE  

PCAET  

Schéma de Mise en Valeur de la Mer  

Plan de Mobilité  

Plan Local dôHabitat 

Plan Local des Mobilités Île -de-France  

PLAN LOCAL DôURBANISME 

Schéma général de la hiérarchie des normes et des documents stratégiques 

intégrateurs ï ce sch®ma est indicatif et ne repr®sente pas lôensemble des documents 

avec lesquels le PLU doit ê tre compatible  
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Obligation de compatibilité  

La compatibilit® dôun document avec dôautres documents ou normes sup®rieures requiert 

seulement du document quôil ne fasse pas obstacle ¨ lôapplication du document sup®rieur 

ou quôil ne lui soit pas manifestement contraire.  

 

Ainsi, en application de lôarticle L.131-4 du Code de lôurbanisme :  

 

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 

communales sont compatibles avec :  

 

- Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L . 141 -1 ;  

- Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83 -8 du 

7 janvier 1983 ;  

- Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214 -1 du code des 

transports ;  

- Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 3 02 -1 du code de la 

construction et de l'habitation ;  

- Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à 

l'article L. 112 -4. »  

 

Cet article est compl®t® par lôarticle L.131-5 du Code de lôurbanisme : «  Les plans locaux 

d'urbanis me et les documents en tenant lieu sont compatibles avec le plan climat -air -

énergie territorial prévu à l'article L. 229 -26 du code de l'environnement, les plans locaux 

de mobilité prévus à l'article L.1214 -13 -2 du code des transports et les plans locaux d e 

mobilité prévus pour la région d'Ile -de-France à l'article L.1214 -30 du code des 

transports.  » 

 

Conform®ment ¨ lôarticle L131-4 du Code de lôurbanisme, le PLU de Leucate doit °tre 

compatible avec  :  

-  le SCoT de la Narbonnaise approuvé le 28 janvier 2021  
-  Le programme local de lôhabitat du Grand Narbonne (en cours dô®laboration).  

 

Le SCoT ®tant un document int®grateur, lôensemble des documents de norme sup®rieure 

au PLU nôont pas ¨ °tre le sujet dôune analyse de compatibilit® avec le PLU. 

 

La démonstration d e la conformité, de la compatibilité du document avec les normes 

supérieures sera toutefois présentée concernant  :  

-  le SRADDET Occitanie 2040 approuvé le 30 juin 2022  
-  la loi relative ¨ lôam®nagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite 

« loi  Littoral  » promulguée le 3 janvier 1986  
-  Le SDAGE Bassin Rhône -Méditerranée 2022 -2027  
-  Le PGRI Bassin Rhône -Méditerranée 2022 -2027  
-  La charte du Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée 2010 -2025  
-  Le PCAET du Narbonnais 2019 -2024 en lôabsence dôun document approuv® r®vis® 
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Compatibilité avec le SCoT du Grand Narbonne  

Le SCoT du Grand Narbonne a été approuvé le 28 janvier 2021 et sa modification 

simplifiée n°1 a été approuvé le 10 février 2022. Une procédure de modification de droit 

commun n°2 a  été prescrite le 8 février 2024.  

 

Le PLU de Leucate se doit dô°tre compatible avec le ScoT de la Narbonnaise. Afin de 

démontrer la compatibilité du PLU, la structure du DOO est présentée ci -après avec pour 

chaque orientation une explication du lien de com patibilité entre le PLU et le DOO du 

SCoT.  

 

 

LE DOO DU SCOT DE LA  NARBONNAISE  LE PLU DE LEUCATE  

AXE 1 SôOUVRIR POUR SE DEMARQUER  

ORIENTATION N°1 RENF ORCER LES CONNEXIONS  AVEC LES ESPACES EX TERIEURS 

POUR AMPLIFIER LES S YNERGIES  

OBJECTIF N°1 

ORGANISER LES  

MOBILITES ET 

TRANSPORTS DE 

GRANDE ECHELLE  

Structurer un couloir 

méditerranéen ferré associant 

ouverture à grande échelle (LGV) 

et liaisons intra et inter territoires 

¨ lô®chelle des bassins de vie et 

dôemplois 

Si la commune nôest pas localis®e sur 

un sect eur propice au développement 

de la LGV, le territoire peut faciliter 

lôacc¯s et le d®veloppement de 

service multimodal autour de la gare 

TER.  

La gare de Leucate la Franqui est 

localisée au nord -ouest du territoire 

et est class®e en zone UF. Il sôagit du 

futur P¹le dô£change Multimodal 

comprenant des dispositifs de 

location de voitures et de vélos et de 

nombreux services annexes. Le pôle 

de la gare sera renforcé à travers un 

Emplacement Réservé élargissant le 

parking. Ces opérations permettront 

de renforcer  le pôle de mobilité de la 

commune.  

Le secteur est également concerné 

par lôOAP nÁ2 ç Secteur de la Franqui, 

La porte dôentr®e de Leucate ». Cette 

OAP a vocation à développer le 

secteur en entrée de ville de la 

commune autour de la gare jusquô¨ 

lôancien parc résidentiel de loisirs les 

Pitchinos. Lôobjectif est de sôappuyant 

sur un équipement structurant 

existant afin de développer le 

secteur, mais également des 

aménagements de complément de 

services à la gare. Cela permettra 

aussi le développement de 
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lôintermodalité mais également 

lôaccueil de logements saisonniers. 

Capitaliser sur la présence des 

aéroports en coopération avec les 

territoires voisins  

La gare de Leucate permet de 

rejoindre à la fois en TER puis en bus 

lôa®roport de Perpignan. En tant que 

commune p®riph®rique, il sôagit du 

seul aéroport accessible à moins de 

deux heures en transports en 

commun.  

Optimiser la desserte routière 

pour améliorer la fluidité et la 

sécurité  

La bretelle dôacc¯s au spot de la Mine 

à Leucate et le rond point sur la 

RD627 de Port -Leucateé 

Accompagner le «  choc 

économique  » de 

lôagrandissement de Port- la-

Nouvelle et du développement 

dôune ®conomie bleue associ®e ¨ 

la transition énergétique  

Non concerné.  

OBJECTIF N°2 

FAVORISER LE 

DEVELOPPEMENT 

RAPIDE DU 

NUMERIQUE, 

LEV IER ET 

CONDITION DE 

DEVELOPPEMENT 

RESIDENTIEL, 

ECONOMIQUE ET 

TOURISTIQUE  

Renforcer la couverture 

numérique globale du territoire  

Le territoire a un taux de locaux 

raccordables supérieur à 80%. Le PLU 

inscrit dans son PADD la volonté de 

poursuivre le dévelo ppement des 

réseaux numériques.  

Développer les services liés au 

numérique pour gagner en qualité 

de vie, compétitivité économique 

des entreprises et stratégie 

touristique  

Le PLU permet le confortement et la 

cr®ation dôespaces de coworking 

notamment le FA BLAB au Village, le 

PEM de la Franqui, la capitainerie à 

Port Leucate. Les bureaux sont 

autorisés dans toutes les zones 

urbaines ¨ lôexception de la zone UD, 

UEQ, UF, UG, UH, UP3 et US qui ont 

des vocations spécifiques peu 

compatibles avec les activités 

économiques de bureau.  

ORIENTATION N°2 STRU CTURER LES FILIERES ECONOMIQUES POUR FRU CTIFIER LES 

SAVOIR - FAIRE  

OBJECTIF N°1 RENFORC ER LE NIVEAU DE SERV ICE DE LA 

FILIERE TOURISTIQUE EN LIEN AVEC LE 

DEVELOPPEMENT DE LôECONOMIE RESIDENTIELL E 

 

Le territoire prése rve les activités 

touristiques grâce aux règles 

empêchant les changements de 

destination des bâtiments à usage 

dôh¹tel ou dôh®bergements 

touristiques.  

Le PLU prévoie également de 

nombreux emplacements réservés 

protégeant et mettant en valeur des 

éléments patrimoniaux, aménageant 

des liaisons douces et réalisant des 

équipements sportifs. La rénovation 

et le renforcement des secteurs 

touristiques sont prévus, notamment 

concernant :  
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-  La requalification du port de 

plaisance de Leucate  : le port 

de Leucate est r enforcé à 

travers lôextension des 

activités en continuité des 

résidences portuaires 

existantes.  

-  La requalification 

résidentielle de la zone 

dôactivit® portuaire : le 

réaménagement du port est 

prévu à travers un 

emplacement réservé. La 

requalification du po rt se 

traduit également avec 

lôam®nagement de nombreux 

espaces publics  

-  La valorisation touristique de 

lôex-colonie des hauts de 

Leucate Plage  : les zones 

UD3 et UD4 confortent les 

activités touristiques de 

Leucate Plage. La vocation 

résidentielle du nord d e la 

plage est maintenue et 

renforc®e avec lôextension 

sur le quartier des Falaises en 

continuité du tissu existant. 

Cette opération comportant 

des logements sociaux. Ce 

tissu sera mixte entre les 

vocations résidentielles 

permutantes et les activités 

touri stiques.  

-  Valorisation du Chai de la 

Prade à Leucate.  

OBJECTIF N°2 

ACCOMPAGNER 

LES BESOINS 

DôEVOLUTION ET 

DE 

STRUCTURATION 

DE LA FILIERE 

VIGNE ET VIN ET 

LA RENFORCER EN 

LôINTEGRANT 

DANS UNE 

STRATEGIE 

GLOBALE DE 

VALORISATION 

DURABLE DES 

ACTIVITES 

AGRICOLES ET DE 

PRODUCTIONS 

MARINES (PECHE, 

Accompagner les besoins 

dô®volution et dô®quipement de la 

filière viticoles, et des activités 

agricoles et de productions marines  

Les filières agricoles sont essentielles 

¨ lô®conomie du territoire et à ses 

paysages. Les espaces agricoles sont 

donc régies par les zones Aa et Aconc 

qui permettent la 

création/aménagement/réhabilitation 

de constructions annexes et lôactivit® 

de dégustation.  

 

 La zone Av concerne une coopérative 

viticole qui permet l ôextension limit®e 

des bâtiments et des installations 

existants. Anciennement 1AUDh pour 

« hameau nouveau intégré à 

lôenvironnement », la loi ELAN a 

supprimé cette notion. Du fait du 

besoin dô®volution et dôadaptation des 
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AQUACULTURE ET 

SALICULTURE)  
équipements de la filière viticole  déjà 

présente sur le territoire, un 

classement permettant ces 

évolutions est nécessaire et est 

permis de manière limitée sur ce 

secteur pr®cis, nôimpactant pas les 

autres zones A qui applique le 

principe dôinconstructibilit® en 

discontinuité des aggloméra tions et 

des villages et dans les espaces 

proches du rivage.  

Accompagner les besoins 

dô®volution des activit®s 

halieutiques et salicoles  

La zone Aconc respecte les 

dispositions de la loi Littoral en en 

permettant que les activités agricoles 

exigeant la p roximité immédiate de 

lôeau et dont les nouvelles 

constructions sont autorisées du fait 

quôil sôagit de cultures marines. 

Préserver les espaces agricoles 

productifs et les activités associées  

La zone agricole Aa est maintenue au 

nord de la commune. Elle a été 

redessin®e en fonction de lô®volution 

des parcelles agricoles.  

 

Reconquérir et valoriser les friches 

agricoles  

Poursuivre le développement des 

circuits courts et des filières locales 

pour favoriser une offre alimentaire 

de qualité  

Les espaces de  vente des producteurs 

locaux et de dégustation «  à la 

ferme  » sont autorisés uniquement 

sur les espaces de cultures marines, 

associés au port de Leucate.  

OBJECTIF N°3 

OPTIMISER LE 

POTENTIEL DE LA 

FILIERE 

ENVIRONNEMENT 

ET CROISSANCE 

VERTE ET BLEUE  

Renforc er le potentiel de 

production des énergies 

renouvelables et de 

d®veloppement de lô®conomie 

circulaire au travers de la 

valorisation des déchets ou sous -

produits  

La production dô®nergie renouvelable 

est encouragée par le document 

dôurbanisme qui autorise la pose de 

panneaux solaires, notamment en 

toiture sous r®serve dô°tre en 

harmonie avec le caractère, les sites 

et paysages naturels ou urbains.  

La valorisation et la collecte des 

déchets est prévue par le PLU à 

travers des prescriptions sôappliquant 

aux opé rations dôam®nagement. 

Contribuer ¨ lôadaptation de la 

filière BTP à la transition 

énergétique  

Le PLU autorise dans plusieurs zones 

urbaines les locaux commerciaux de 

petites tailles comme de grandes 

tailles. Lôespace urbain de Leucate 

étant principaleme nt résidentielle, 

touristiques et portuaires de 

plaisance, les zones dôactivit®s 

artisanales se limitent à quelques 

espaces délimités en entrée de ville. 

Toutefois, les locaux commerciaux en 

RDC sont autorisés dans les zones à 

majorité résidentielle. De fa cto, le 

PLU ne va pas ¨ lôencontre de 
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lôinstallation de la fili¯re BTP 

innovante et durable.  

Cependant la filière BTP est 

seulement autorisée dans la zone UE 

car elle correspond à la sous -

destination «  commerce de gros  ».  

OBJECTIF N°4 AFFIRME R LA PERFORMA NCE GLOBALE DE 

LA FILIERE GLISSE ET  VENT  

 

La filière glisse et vent est favorisée 

par le document dôurbanisme 

notamment grâce à la possibilité de 

créer des bureaux et des locaux 

dôactivit®s dans la majorit® des zones 

U. Le secteur Nc permet également à 

des  équipements touristiques et 

sportifs dô°tre pr®sent ¨ proximit® 

des activités portuaires de Leucate. 

Le secteur Ng3 à proximité de la 

plage des Coussoules autorise 

également les activités nécessaires 

aux pratiques nautiques.  

OBJECTIF N°5 DEVELOP PER ET ST RUCTURER UNE 

FILIERE CULTURE ET P ATRIMOINE  

 

Des prescriptions ponctuelles et 

surfaciques sont indiquées dans le 

règlement graphique au titre de 

lôarticle L.151-19 du Code de 

lôUrbanisme pour prot®ger le 

patrimoine bâti pour des motifs 

culturel, historique ou architectural.  

 

De plus, le PLU prévoit un 

emplacement réservé pour le 

d®placement de lô®cole de musique 

au sein du village.  

OBJECTIF N°6 DEVELOP PER LA FILIERE SANTE  ET BIEN -

ETRE  

 

Le PLU de Leucate participe à son 

échelle à développer les pratiques 

fav orisant la bonne santé et le bien -

être à travers de nombreux 

emplacements réservés pour les 

équipements sportifs, le zone US qui 

correspond à une zone de services 

accueillant des constructions à usage 

médical, paramédical et social.  

 

De plus, lôOAP nÁ3 ç Le Village, Rec 

de la Fontaine  » a pour vocation 

lôaccueil dôune r®sidence senior en 

bordure de la maison de retraite déjà 

existante. La partie de lôOAP d®di®e ¨ 

cet équipement est concernée par la 

zone 1AUs qui a pour vocation 

dôaccueillir les constructions de la 

sous -destination «  établissements 

d'enseignement, de santé et d'action 

sociale  ».  
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OBJECTIF N°7 RENFORC ER LA FILIERE NUMERI QUE EN 

SôAPPUYANT SUR LES BESOINS DE SERVICES 

NUMERIQUES LIES AUX AUTRES FILIERES  

 

Le territoire a un taux de locaux 

raccorda bles supérieur à 80%. Le PLU 

inscrit dans son PADD la volonté de 

poursuivre le développement des 

réseaux numériques.  
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ORIENTATION N°3 AMEL IORER LA LISIBILITE DES ESPACES ECONOMIQ UES POUR 

GAGNER EN ATTRACTIVI TE 

OBJECTIF N°1 

DESSINER UNE 

ARMATURE DE POLES  

ECONOMIQUES 

COHERENTE ET LISIBLE  

POUR UN MAILLAGE DU 

TERRITOIRE  

Le pôle majeur de 

développement économique 

du Narbonnais a vocation à 

poursuivre le développement 

des activités économiques à la 

fois dans le tissu urbain et 

dans les espaces dôactivit®s 

écon omiques périphériques  

Le PLU de Leucate, à son échelle, 

permet le confortement de 

lô®conomie du Narbonnais ¨ travers 

lôam®nagement de son p¹le 

multimodal, lôam®lioration des 

emplacements de stationnement de 

plus le règlement prévoit des 

aménagements qualit atifs sur le plan 

environnemental avec des 

prescriptions relatives à 

lôimperm®abilisation des sols et 

lôinfiltration des eaux et les espaces 

de pleine terre.  

 

Au sein du tissu urbain, tout 

changement de destination des 

bâtiments recevant des activités 

comm erciales ou de services 

existants en RDC est interdit dans les 

zones UA, UB, UC, et UD.  

 

La zone UE a pour vocation 

dôaccueillir les activit®s artisanales, 

commerciales et de dépôts qui 

nécessitent de grands terrains pour le 

stockage des matériaux.  

En ar ticulation avec le Pôle 

majeur Narbonnais, lôobjectif 

est de développer un pôle 

dôappui strat®gique ¨ 

Montredon -des -Corbières ï 

Névian, sur un positionnement 

« Santé  è dôune part et 

« Logistique et industrie  » 

dôautre part 

Non concerné.  

Les espaces écono miques des 

pôles secondaires (Gruissan, 

Sigean, Port - la-Nouvelle, 

Leucate) ont vocation à se 

renforcer pour répondre à une 

logique dô®quilibre territorial 

tout en prenant en compte les 

sp®cificit®s ®conomiques quôils 

rec¯lent, quôil sôagisse de leur 

dimens ion touristique ou 

portuaire.  

Le PLU de Leucate, à son échelle, 

permet le confortement de 

lô®conomie du Narbonnais 

notamment à travers la possibilité de 

créer des bureaux et des locaux 

dôactivit®s dans la majorit® des zones 

U, lôautorisation dans plusieurs zones 

urbaines des locaux commerciaux de 

petites tailles comme de grandes 

tailles et la 

requalification/amélioration des 

activités portuaires et touristiques à 

travers des emplacements réservés.  
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LôOAP nÁ6 ç Résidence naturistes  » 

vient également conforte r la vocation 

touristique et économique du 

territoire en finalisant lôurbanisation 

du village naturiste au niveau de 

Port -Leucate.  

La structuration dôun espace 

économique au Sud associant 

Corbières et Littoral, comme 

nouveau pôle structurant 

stratégique est un objectif 

majeur du SCoT  

Non concerné.  

Lôirrigation ®conomique au 

nord de Narbonne et dans le 

Minervois doit être renforcée  

Non concerné.  

OBJECTIF N°2 

ORGANISER LôACCUEIL 

DES ENTREPRISES ET 

DES ACTIVITES EN 

COHERENCE AVEC 

LôARMATURE 

ECONOMIQUE  

Prioriser lôimplantation des 

activités économiques 

tertiaires et sans nuisance 

dans les centre -ville et les 

villages pour répondre aux 

nouveaux modes de travail et 

dynamiser lô®conomie 

présentielle.  

Les activit®s susceptibles dô°tre 

accueillies dans des locau x tertiaires 

adaptés sont favorisées grâce à 

lôinterdiction du changement de 

destination des bâtiments recevant 

des activités commerciales ou de 

services dans les zones UA à UD et en 

zone UP.  

 

Les activités économiques pouvant 

générer des nuisances sont 

seulement autorisées en zone UE, se 

situant de face au village mais de 

lôautre c¹t® de la route 

départementale RD 627.  

Optimiser la capacité des 

espaces économiques 

existants et renouveler leur 

attractivité  

Le PLU mobilise lôoutil r®glementaire 

des Orienta tions dôAm®nagement et 

de Programmation pour renforcer les 

activités économiques avec 

notamment  :  

LôOAP nÁ2 ç Secteur la Franqui, la 

porte dôentr®e de Leucate » créant 

des logements saisonniers à 

proximit® du futur p¹le dô®changes 

multimodal. LôOAP explicite des 

principes dôam®nagement assurant la 

qualit® paysag¯re de lôop®ration mais 

également la qualité 

environnementale et en fournissant 

de nouveaux emplacements de 

stationnement.  

Adapter lôoffre fonci¯re en 

extension aux besoins du 

territoire  

Non concer né. Le port de Leucate 

limite les extensions. Le PLU favorise 

davantage le réaménagement du 

secteur favorisant les espaces publics 

et la diversification des activités 

économiques.  
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Organiser la desserte et 

lôaccessibilit® des espaces 

dôactivit®s ®conomiques 

Le PLU prévoit à son échelle de 

requalifier et dô®largir plusieurs voies 

routières ce impactera positivement 

le trafic routier de la commune et de 

son bassin de vie. Le pôle multimodal 

de la gare sera renforc® dôun parking, 

dôun espace location de v®hicules et 

de vélo. Plusieurs cheminements 

piétons seront créés ou réaménagés 

pour favoriser les modes doux.  

OBJECTIF N°3 

DEVELOPPER LôOFFRE 

DE FORMATION EN 

LIEN AVEC LES 

FILIERES DU 

TERRITOIRE  

Accueillir des formations en 

lien avec les filières du 

territoir e 
Objectifs ne concernant pas le 

document dôurbanisme local 

régissant le droit du sol.  
Accompagner la liaison entre 

formations, emplois et monde 

professionnel  

OBJECTIF N°4 

SôAFFIRMER COMME 

DESTINATION 

TOURISTIQUES  

Articuler le tourisme de littoral 

et d ôarri¯re-pays, pour une 

destination «  complète  » 

Le PLU, à son échelle, valoriser les 

espaces patrimoniaux et protéger les 

activités touristiques en lien avec la 

mer, la culture, le sport, etc. Les 

grands espaces naturels et maritimes 

sont également protég és.  

Faire connaître et faciliter les 

parcours autour de 

thématiques touristiques  

Les activités touristiques, 

commerciales etc. sont autorisées 

par le PLU dans la UD qui concerne la 

plage des Coussoules. Cette zone 

abrite le centre de vacances des 

Coussou les qui permet aux visiteurs 

dôacc®der ¨ une grande vari®t®s 

dôactivit®s quôelles soient nautiques, 

en pleine nature, culturelles, 

sportives, etc.  

De manière plus générale, le PLU ne 

va pas ¨ lôencontre de la volont® du 

SCoT de créer un circuit touristique  

dont la mobilité décarbonée et/ou 

durable est mise en valeur.  

En effet, le PLU protège les activités 

touristiques tout en prévoyant le 

d®veloppement dôautres mobilit®s 

comme avec le pôle multimodal et les 

circuits piétons.  

Faire du Canal du Midi, du 

Canal de la Robine et du 

tourisme fluvial un vecteur 

majeur de la diversification et 

du développement touristique  

Non concerné.  

Diversifier lôoffre touristique 

notamment par une montée 

en gamme  

LôOAP nÁ 5 ç Cîur de la Franqui », 

secteur en réhabilitation e t 

renouvellement urbain, a pour 

objectif de redonner une offre 

dôh®bergement touristique de qualit® 

permettant lô®largissement de la 
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saison et favorisant la vitalité du 

quartier.  

 

LôOAP nÁ6 ç Résidence naturistes  » 

vient elle aussi compl®ter lôoffre en 

héb ergement touristiques en 

finalisant lôurbanisation du village 

naturiste.  

 

PLU se dote de plusieurs 

emplacements réservés pour 

lôextension de camping. 

AXE 2 ATTIRER PAR LA  QUALITE  : UN TERRIT OIRE OU LôART DE VIVRE SôAFFIRME AU 

SERVICE DU BIEN VIBR E 

ORIEN TATION N°1 CONCERSER  UNE DIMENSION DE PR OXIMITE PAR UN MAILL AGE DE 

COMMERCES, DôEQUIPEMENTS ET DE SERVICES POUR TOUS  

OBJECTIF N°1 

PROPOSER UNE OFFRE 

DôEQUIPEMENTS POUR 

REPONDRE A UNE 

DIVERSITE DE 

BESOINS  

Diversifier lôoffre pour 

répondre aux besoins des 

résidents permanents comme 

des visiteurs, et à toutes les 

classes dô©ge 

Le PLU prévoit le renforcement des 

infrastructures sportives et de 

loisirs.et des équipements de santé, 

notamment avec un équipement 

paramédical. Des voies piétonnes à 

proximité des éco les permettent 

également de renforcer le bien -vivre 

pour les petits ©ges. Lôoffre de sant® 

et lôoffre sportive b®n®ficient aussi 

bien aux r®sidents quôaux visiteurs. 

Le patrimoine culturel est également 

mis en valeur, renfor­ant lôattrait 

touristique de la  commune à travers 

des prescriptions graphiques au titre 

de lôarticle L.151-19 du Code de 

lôUrbanisme. 

 

LôOAP nÁ3 ç Le Village, Rec de la 

Fontaine  » vient compléter une offre 

dô®tablissements de sant® et dôaction 

sociale à destination des personnes 

âgées.  

 

Un emplacement réservé au sein du 

village permettra le déplacement de 

lô®cole de musique existante. 

D®velopper lôoffre selon une 

logique intercommunale, de 

complémentarité et de 

mutualisation  

Le renforcement des équipements et 

lôam®lioration du cadre de vie se fait 

en priorité à proximité des centres 

urbains. Ces équipements peuvent 

aussi bien être sociaux, sportifs, des 

espaces publics, etc. A proximité du 

quartier de la gare, lôaccent est mis 

sur les équipements en lien avec la 

mobilité du territoire avec le pôle 

multimodal. Les divers centres 
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urbains et lieux dôactivit®s sportives 

et touristiques notamment seront 

accessibles en transport en commun 

depuis la gare.  

Développer les équipements 

« métropolitains  » pour 

contribuer ¨ lôattractivit® 

globale du territoire ¨ lô®chelle 

régionale  

Leucate est un territoire périphérique 

au sein du Grand Narbonne, limitant 

les possibilités pertinentes de 

développer des équipements 

métropolitains. Toutefois, le pôle 

multimodal est un équipement 

participant ¨ lôaccessibilité du Grand 

Narbonne et de Leucate de manière 

durable.  

OBJECTIF N°2 

RECONQUERIR ET 

FAIRE VIVRE LES 

CENTRES ANCIENS  

Investir sur lôespace public et 

sur la valorisation 

patrimoniale pour susciter la 

mobilisation de 

lôinvestissement priv® 

Le PLU de Leuc ate prévoit un nombre 

cons®quent dôemplacements r®serv®s 

et des OAP qui ont vocation à 

am®liorer lôespace public notamment 

en le rendant plus agr®able ¨ sôy 

promener. Nous pouvons citer 

notamment le réaménagement du 

port, la cr®ation dôun espace vert et 

dôun espace public dôagr®ement au 

village historique mais aussi les 

nombreux cheminements piétons et 

cyclables. Lôextension et la cr®ation 

de certains parkings permettent 

également de gérer les flux en amont 

des nîuds urbains et dôam®liorer 

lôagr®abilit® des centres. La 

requalification et lô®largissement des 

voiries participent également à cet 

objectif tout en augmentant la 

sécurité. Les entrées de ville sont 

également sujettes à des OAP 

prescrivant des principes 

dôam®nagement qualitatifs. Les 

éléments patrim oniaux marqueurs 

dans le paysage sont également mis 

en valeur. Toutes ces actions 

améliorent la qualité urbaine et de vie 

de Leucate et favorisera la 

revitalisation des cîurs urbains. 

Organiser le stationnement et 

créer des espaces de 

respiration pour fa ciliter la 

réappropriation du bâti pour 

différents sages (habitat, 

activités, commerce)  

Les emplacements réservés prévoient 

la création/extensions 

dôemplacements de stationnements ¨ 

lôentr®e des centres urbains fluidifiant 

la circulation au cîur des bourgs. 

Des espaces publics et verts de 

respiration sont ponctuellement 

aménagés à travers des 

emplacements réservés spécifiques.  
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Des règles de stationnements ont été 

intégrés dans le règlement de chaque 

zone.  

Favoriser la multiplicité des 

usages dans les cent res 

anciens  

Les bourgs de Leucate ont déjà de 

multiples usages faisant cohabiter 

lôhabitat, le commerce, le tourisme et 

lôartisanat. Les changements de 

destination sont interdits pour toute 

activité jugée déterminante pour une 

zone. Côest le cas notamment des 

activités hôtelières dans certains 

quartier ou encore des locaux 

commerciaux en rez -de-chaussée. 

Ces règles participent à sécuriser le 

dynamisme des centres urbains et 

éviter une appropriation des locaux 

par des activités participant moins à 

lôattractivit® de lôespace public. Les 

activités artisanales sont préservées 

dans le quartier du port et les grandes 

activités sont définis dans des zones 

appropriées.  

Accompagner lôinvestissement 

privé pour la rénovation ou la 

restructuration de bâti 

permettant de confirmer ou 

retrouver un usage durable  

Le PLU de Leucate prévoit la 

r®habilitation dôun ancien restaurant 

sur lôavenue de la M®diterran®e ¨ la 

Franqui (OAP n°5 «   Cîur de la 

Franqui  è). Lôop®ration pr®voit de 

créer une résidence hôtelière avec 

des acti vités de services et de 

restauration au rez -de-chaussée. Des 

logements en accession à la propriété 

sont également prévus dans 

lôop®ration afin de renforcer le 

parcours résidentiel des ménages sur 

la commune. La zone est 

règlementée par un zonage UD1a qui 

préserve les activités hôtelières, 

permet le logement et lôh®bergement 

et autorise les activités commerciales 

en rez -de-chaussée contrairement à 

sa zone voisine UD2 principalement 

résidentielle.  

OBJECTIF N°3 

SôADAPTER AUX 

BESOINS EN 

COMMERCES EN 

PRIVILEGIA NT LA 

PROXIMITE ET 

LôANIMATION DES 

CíURS DE VILLES ET 

VILLAGES  

Renforcer le maillage du 

territoire  

A lô®chelle du PLU, le zonage permet 

de protéger les activités 

commerciales dans les centres 

urbains et en entrée de ville tout en 

am®liorant lôagr®abilit® et la sécurité 

des d®placements des cîurs urbains 

du territoire.  

La zone UE, ¨ destination dôactivit®s 

artisanales, commerciales et de 

dépôts, se situe à proximité 
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immédiate de la route 

départementale et du village.  

Accompagner lô®volution des 

consommatio ns sans 

urbaniser de nouveaux espace  

Le développement commercial du 

territoire est maîtrisé grâce à la 

protection des activités commerciales 

et artisanales en rez -de-chaussée 

dans les zones urbaines. Les 

entreprises nécessitant des surfaces 

de planchers pl us importantes sont 

priorisées en zone UE et UC. Le 

règlement prévoit également des 

principes dôinsertion paysag¯re et 

architectural assurant lôint®gration 

paysagère des espaces commerciaux. 

Ces dispositions limitent la 

consommation dôespace et valorisent 

les espaces urbanisés existants. Le 

PLU applique également les règles du 

PPRL. Lôam®nagement et le maintien 

de ces espaces commerciaux sont 

donc compatibles avec la gestion des 

risques.  

Répondre à des besoins 

ponctuels, à intégrer dans les 

objectifs fonc iers de la 

stratégie économique, et en 

veillant à assurer la cohérence 

avec les objectifs du SCoT  

Les projets dôextensions du PLU 

sont  :  

-  Le secteur de la Franqui en 

entrée de ville (zone 1AUd)  

-  Le secteur de la Franqui à la 

gare (zone 1AUf)  

-  Le village Rec F ontaine (zone 

1AUc et 1AUs)  

-  Leucate Plage ï Falaise (zone 

1AUh)  

-  Port -Leucate ï Village 

Naturiste (zone 1Aun)  

 

La consommation économique 

représentée par ces projets sera 

justifiée dans le chapitre 

« Justification au regard de la 

modération de la consommati on 

dôespaces ».  

 

Toutefois des premières justifications 

peuvent être apportées en ce que ces 

extensions correspondent à des 

projets ponctuels améliorant la 

qualit® dôune entr®e de ville pour les 

deux premiers secteurs. Les autres 

secteurs permettent dôapporter de 

nouveaux logements, notamment 

sociaux, sur une commune dont le 

marché est saturé et les possibilités 
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de renouvellement urbains sont 

limités (une seule OAP 

renouvellement a pu être crée de 

manière réaliste). Le village naturiste 

quant à lui particip e à la valorisation 

touristique du territoire notamment 

en étant à proximité du port 

ostréicole.  

Améliorer la qualité des 

espaces commerciaux en 

ma´trisant lôoffre 

Le développement commercial du 

territoire est pérenniser grâce à la 

protection des activit és commerciales 

et artisanales en rez -de-chaussée 

dans les zones urbaines. Les 

entreprises nécessitant des surfaces 

de planchers plus importantes sont 

priorisées en zone UE et UC déjà 

urbanisées et mobilisant des dents 

creuses. Cette variété de foncier 

disponible permet une mixité des 

typologies de commerces et 

dôartisanats d®diant des zones pour 

des activités plus lourdes et 

protégeant les petits commerces des 

centres urbains. Le règlement prévoit 

®galement des principes dôinsertion 

paysagère et architectu ral assurant 

lôint®gration paysag¯re des espaces 

commerciaux.  

De nombreux espaces publics sont 

prévus à travers des emplacements 

réservés, assurant la qualité des 

espaces aérant le tissu urbain.  

ORIENTATION N°2 DEVE LOPPER DES MOBILITES  INNOVANTES ARTICUL EES AVEC LES 

ESPACES DE VIE DU TE RRITOIRE  

OBJECTIF N°1 

PROPOSER DES 

MOBILITES 

ALTERNATIVES A 

LôUSAGE INDIVIDUEL 

DE LA VOITURE 

CARBONNEE  

£toffer lôoffre de transports 

alternatifs à la voiture 

individuelle, en développant 

lôintermodalit® et en 

lôarticulant avec lôarmature 

urbaine  

Le PLU est ambitieux au regard des 

objectifs de développement des 

mobilités alternatives à la voiture  :  

-  Le Pôle Multimodal sera 

développé près de la gare de 

la Franqui avec lôextension du 

parking et la valorisation des 

mobilités alt ernatives (vélo, 

autopartage, borne de 

recharge électrique, etc.  

-  Des cheminements piétons et 

cyclables sont également 

prévus à travers un maillage 

doux sur le principe des 

circulations cyclables 

existantes, permettant de 

desservir la gare et rejoindre 

Leuc ate Village et La Franqui  
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-  Les logements et les activités 

crées seront à proximité de la 

gare renfor­ant lôenjeu 

dôad®quation entre les 

mobilités et les lieux de vie.  

Sôappuyer sur le num®rique 

pour consolider de nouveaux 

usages  

PLU non concerné.  

OBJECTI F N°2 

DEVELOPPER DES 

MODES DOUX EN 

COHERENCE AVEC LES 

POLITIQUES DE 

MOBILITES DURABLES 

DE CITôERGIE ET DU 

PCAET  

Poursuivre les aménagements 

facilitant la pratique du vélo 

occasionnellement comme au 

quotidien  

Les emplacements réservés prévoient 

de nombreuse s pistes cyclables, de 

réaménagement de voiries en 

cohérence avec la pratique existante 

et le stationnement de vélo au niveau 

du pôle multimodal.  

Redonner une place affirmée 

au piéton  

Les emplacements réservés prévoient 

de multiples cheminements piétons,  

de réaménagement de voiries en 

cohérence avec la pratique existante 

et le besoin de sécurisation des axes 

et des voies stratégiques 

piétonnes/douces par exemple entre 

le cimeti¯re et lô®cole ou rejoignant 

les plages.  

Élargir les déplacements 

fluviaux au x trajets quotidiens  

Non concerné.  

ORIENTATION N°3 VALO RISER LES RESSOURCES  POUR LE BIEN - VIVRE  

OBJECTIF N°1 

PRESERVER LA 

FONCTIONNALITE 

ECOLOGIQUE DU 

GRAND NARBONNE  

Articuler le projet de 

développement avec la trame 

verte et bleue du territoire 

garantiss ant une bonne 

gestion des espaces  

La Trame Verte sur le territoire se 

caractérise principalement par les 

espaces boisés en bord de mer et 

dô®tang et par les espaces agricoles 

et pastoraux de plateau. Le PADD du 

PLU identifie ces espaces de 

réservoirs et de  continuités 

écologiques en cohérence avec la 

carte de la TVB du SCoT.  

Les extensions du PLU sont localisées 

en dehors des réservoirs identifiés 

par le SCoT. Le reste des espaces de 

la Trame Verte sont classés en zone 

N et en espaces boisés classés. Le 

principe dôinconstructibilit® sôapplique 

¨ lôexception de quelques secteurs 

limités dédiés aux équipements 

publics et aux activités touristiques 

mais qui sont localisés au plus près 

des tâches urbaines.  

Les espaces de coupures 

dôurbanisation et les espaces 

remarquables du littoral (Ns) ne 

permettent que la réhabilitation et 

lôextension limit®e du b©ti existant 
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Concernant la Trame Bleue, le PADD 

identifie les fronts de mer et les 

espaces littoraux à préserver en plus 

des espaces boisés littoraux et en 

bord d e lagune. Ces espaces sont 

strictement protégés à travers un 

zonage Ns, et NL pour les plages dont 

les activités pouvant exercées sont 

encadrée par la réglementation de la 

bande des 100 mètres. Les campings 

à proximité de zones humides ne 

verront pas leur capacité étendue.  

 

Le PLU contient également une OAP 

Thématique «  Trame Verte et 

Bleue.  » 

Pr®server lôint®grit® des 

espaces de biodiversité 

prioritaires  

La justification de la préservation des 

espaces de biodiversité prioritaire 

sera complétée de la just ification du 

PLU au regard de la charte du PNR.  

 

Toutefois, il peut déjà être justifié de 

lôint®grit® des espaces de biodiversit® 

prioritaires du fait que les extensions 

de lôurbanisation sont uniquement 

localisées en dehors des zone Natura 

2000.  

La majori té des espaces ouverts de 

type pelouse, garrigue ouverte 

arbustive et garrigue semi - fermée 

arbustives a été préservée. Les OAP 

précisent notamment les éléments de 

la TVB à préserver et à valoriser au 

sein des secteurs de projets.  

Préserver et gérer 

durab lement les espaces 

complémentaires pour la 

biodiversité  

Ces espaces sur la commune sont 

bien souvent agricoles hétérogènes 

au cîur dôune mosaµques de 

bosquets et de terres cultivées. Le 

maintien de ces espaces répond à la 

fois à des enjeux environnementaux  

et à des enjeux de lutte contre le 

risque incendie. Ces espaces sont 

majoritairement naturels à Leucate 

justifiant dôun classement N, toutefois 

la pratique agricole est autorisée.  

Protéger les réservoirs de la 

trame bleue  

Ces justifications sont présent es dans 

le chapitre sur la compatibilité du PLU 

avec le SDAGE et le PGRI.  

Garantir la mise en réseau des 

réservoirs de biodiversité par 

des corridors écologiques  

Les corridors bleus sont préservés 

comme le démontre le chapitre sur la 

compatibilité du PLU  avec le SDAGE 

et le PGRI.  
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Les corridors verts quant à eux sont 

peu présents sur le territoire. Ils sont 

en tout cas peu identifiés par le SCoT. 

LôEIE du PLU identifie lui des 

continuités verts le long du littoral 

marin, et au cîur des espaces 

ouverts au nord de la commune. Ces 

continuités sont traduites dans les 

principes environnementaux et 

paysagers des OAP. Les projets 

dôam®nagement devront respecter 

les continuités de garrigue denses et 

les arbres individuellement identifiés.  

Organiser lôaccueil et la 

fréquentation dans les sites 

fragiles  

La fréquentation des sites fragiles est 

réglementée dans le PLU à travers le 

zonage N et NS, les règles applicables 

aux espaces remarquables et 

caractéristiques mais aussi sur les 

r¯gles des coupures dôurbanisation 

(Ns).  

Le PADD précise que le 

développement des activités de 

pleine nature doit prendre en compte 

un aménagement des capacités 

dôaccueil des sites naturels. 

Conforter les espaces naturels 

de la nature ordinaire et de la 

nature dans les villes  

Le PADD comp orte une disposition 

ñpréserver le patrimoine végétal dans 

les espaces urbanisés  » qui participe 

au confortement de la nature 

ordinaire.  

Le PLU mobilise lôoutil des EBC pour 

préserver des espaces boisés afin de 

pérenniser les structures arborés 

rares du pl ateau de Leucate.  

La pinède de Port -Leucate coupée par 

la voie rapide est également classée 

en EBC afin de préserver cette rare 

poche de nature au cîur des 

agglomérations marines.  

Les lisières urbaines sont traitées au 

sein des OAP afin de créer des limite s 

¨ lôurbanisation de qualit® et 

respectant les espaces non bâtis.  

 

OBJECTIF N°2 

VALORISER LES 

PAYSAGES 

MEDITERRANEEN DE LA 

NARBONNAISE, 

VECTEURS ESSENTIELS 

DE LA QUALITE DU 

CADRE DE VIE ET DE 

Caractériser la diversité des 

pay sages pour mieux les 

préserver et valoriser  

Le PADD du PLU distingue le 

patrimoine végétal dans les espaces 

urbanisés et les grandes structures 

paysagères (en particulier le plateau 

de Leucate). Cette distinction permet 

de mobiliser les outils adéquats  :  

-  Les grands paysages et les 

coupures dôurbanisation sont 
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LôATTRACITVITE DU 

TERRITOIRE  
protégés à travers le zonage 

N et NS,  

-  Les végétaux patrimoniaux 

sont quant à eux protégés et 

valorisés à travers les OAP, 

les EBC mais aussi les 

emplacements réservés 

prévoyant des espaces verts.  

Ide ntifier et préserver la 

qualité des points de vue 

remarquables  

Les éléments remarquables du 

territoire sont identifiés comme les 

éléments dont la vue depuis les 

secteurs urbanisés est à maintenir 

(étang, plateau, mer, château, 

®gliseé). Les principes des OAP 

permettent de préserver les vues à 

travers des prescriptions 

architecturales («  préserver les 

percées visuelles vers les éléments 

du paysage lointain  », les principes 

dôorganisation dôune parcelle entre le 

bâti et les front arborés, etc.).  

OBJECTIF N°3  

RENFORCER LA 

QUALITE DU CADRE DE 

VIE POUR UN 

TERRITOIRE DE SANTE 

ET DE BIEN -ETRE  

Assurer une gestion durable 

des déchets  

La valorisation et la collecte des 

déchets est prévue par le PLU à 

travers des prescriptions sôappliquant 

aux op®rations dôam®nagement. Ces 

enjeux qui sont considérés comme 

faibles sur le territoire (analyse du 

PADD au regard des enjeux 

environnementaux) ne trouvent que 

peu de réponses du fait de leviers 

moindres du PLU  : il sôagit des sites 

et sols pollués, des ressources 

minérales et d es déchets.  

Limiter lôexpositions des 

pollutions aux nuisances 

sonores  

La piétonnisation partielle de 

certaines portion du territoire, la 

réorganisation des mobilités et des 

parkings en entrée de ville 

contribuent à réduire les impacts des 

nuisances sono res. Le règlement 

rappelle les règles applicables aux 

projets de construction qui devront 

pr®senter les normes dôisolation 

conformément aux lois, Décrets et 

arrêtés ministériels concernés.  

Étudier les opportunités de 

mutation des friches et sites 

pollués  vers de nouveaux 

usages  

Pas de sujet.  

Prévenir les risques au regard 

des ondes  

Non concerné.  
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AXE 3 AMENAGER AUTRE MENT  : UN TERRITOIRE  AUDACIEUX POUR ESPA CES 

LITTORAUX, URBAINS E T RURAUX RENOUVELES  

ORIENTATION N°1 ORGA NISER LE DEVELOPEMEN T EN PRENANT  EN COMPTE LA 

CAPACITE DôACCUEIL POUR UN REDEPLOIEMENT  MAITRISE ET UNE GES TION 

OPTIMISEE DES PRESSI ONS LITTORALES  

 

OBJECTIF N°1 

AFFIRMER UNE 

ARMATURE 

TERRITORIALE POUR 

UN DEVELOPPEMENT 

DôENSEMBLE, ADAPTEE 

AUX CAPACITES DE 

CHACUN  

Renforcer le cîur Narbonnais La commune de Leucate est un pôle 

à vocation touristique littorale en 

diversification ¨ lô®chelle du SCoT et 

ne fait pas partie du cîur 

narbonnais.  

Renouveler et diversifier 

lôattractivit® r®sidentielle et 

touristique du littoral  

La commune de Leucate , pôle à 

vocation touristiques littorale en 

diversification,  sôinscrit dans une 

logique de renouvellement 

(nouveaux hébergements, 

requalification de lôancien, cr®ation 

dôespaces publics ).  

Conforter lôidentit® des 

Corbières et du Sigeanais  

A son échell e, le PLU de Leucate 

participe au renforcement du pôle 

touristique de Sigean.  

Organiser le fonctionnement 

en réseau du Minervois  

Non concerné.  

OBJECTIF N°2 UN 

PROJET DE 

CROISSANCE ASSUME 

MAIS ENCADRE PAR 

LôEXIGENCE DE 

QUALITE  

Un développement qui 

sôadapte localement au enjeux 

environnementaux et à la 

capacité de fournir un cadre 

dôaccueil de qualit® 

Les besoins en logements, pour le 

pôle littoral maritime dont Leucate 

fait partie, est de 7000 logements.  

 

La compatibilité des logements 

produits, de la ca pacit® dôaccueil et 

du scénario démographique est 

justifiée dans la compatibilité avec les 

dispositions de la loi Littoral et dans 

la justification des choix effectués 

pour le PADD.  

Mobiliser et adapter les 

logements aujourdôhui 

inoccupés  

Le PLU de Leuca te prévoit un secteur 

de renouvellement urbain à la 

Franqui qui contribue à la 

r®habilitation dôun ancien restaurant 

en nouveaux logements et en hôtel.  

Veiller à conserver une mixité 

dans lôoffre de logements pour 

un territoire ouvert à tous sur 

le long terme  

Le PLU de Leucate prévoit des 

op®rations dôam®nagement cr®ant du 

logement avec une diversité de taille 

(T3 -T4 pour 60% des logements de 

lôop®ration ¨ la Franqui et donc 40% 

de petits logements). Les densités 

sont variables allant de 15 logements 

¨ lôhectare à 50 logements/ha, en 

R+1 à du R+3 en fonction des 

secteurs. Les formes urbaines restent 

similaires ¨ de lôhabitat individuel 

pour la majorité du fait du contexte 

communal majoritairement composé 
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de maisons individuels. Mais permet 

®galement lôimplantation dôhabit® 

individuel group®, dôhabitat 

intermédiaire et petit collectif. Le PLU  

facilite également la production de 

logements en accession à la propriété 

et des logements sociaux.  

 

OBJECTIF N°3 

ORGANISER 

LôAMENAGEMENT 

LITTORAL POUR 

SOUTENIR LA 

CAPACITE DôACCUEIL 

Préserver et mettre en valeur 

les espaces remarquables du 

littoral  

Le PLU permet de préserver les 

espaces remarquables en appliquant 

la règlementation applicable sur ces 

espaces (notamment les 

aménagements légers).  

La fréquentation des li eux est gérée à 

travers le zonage Ng. Le zonage NL 

règlemente les plages dans la bande 

des 100 mètres et notamment en 

rappelant les autorisations 

nécessaires pour les concessions de 

plages.  

La zone Ns concerne également les 

espaces naturels à préserver de 

lôurbanisation et caract®ristiques des 

ERCL.  

Préserver les coupures 

dôurbanisation 

Les coupures dôurbanisation sont 

identifiées dans le PLU avec 

notamment le zonage Ns et N.  

Permettre le développement 

des villages et 

agglomérations, en tenant 

compte d e la capacité 

dôaccueil 

Le PLU applique la loi Littoral 

notamment en respectant le principe 

dôinterdiction de constructibilit® en 

discontinuité des agglomérations et 

des villages identifiés.  

Les extensions dans les espaces 

proches du rivage sont également  

limitées. Les règles applicables aux 

espaces remarquables et à la bande 

des 100 mètres sont également 

traduits dans le PLU.  

La justification de la capacité 

dôaccueil et du respect des autres 

principes de la loi Littoral est présente 

dans le chapitre sur l a justification de 

lôapplication de la loi Littoral. 

Ma´triser la capacit® dôaccueil 

dans les espaces proches du 

rivage en lien avec les risques 

littoraux  

La justification du respect du principe 

dôextension limit®e de lôurbanisation 

dans les espaces proc hes du rivage 

est présente dans le chapitre sur la 

justification de lôapplication de la loi 

Littoral.  

Définir un parti 

dôam®nagement littoral qui 

permette le renouvellement et 

Le PLU prévoit la requalification et la  

mise en valeur dô®l®ments 

patrimoniaux (à travers des 

emplacements r®serv®s et lôarticle 
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la qualification des espaces 

littoraux  

L.151 -19 du CU). Le PLU prévoit 

également le renforcement et la 

protection des hébergements et des 

activités commerciales, il met en 

place des cheminements doux et 

cyclables. Les projets mentionnées 

dans le SCoT concernant Leucate 

sont prévus à travers le PLU 

(valorisation du patrimoine, 

requalification du Port, Clarianelle, 

etc.). La pratique des activités 

nautiques est préservée sur la plage 

des Coussoules et seuleme nt les 

activités autorisées dans le cadre des 

concessions de plages décernées par 

la commune. La conchyliculture est 

également confortée à travers le 

zonage Aconc.  

 

 

ORIENTATION N°2 OPTI MISER LôESPACE POUR COMPOSER AVEC LES SP ECIFICITES DU 

TERRITOIRE NARB ONNAIS  

 

OBJECTIF N°1 

OPTIMISER LE 

FONCIER DEJA 

URBANISE  

Mobiliser prioritairement les 

disponibilités foncières au sein 

des enveloppes urbaines  

La justification de lôoptimisation du 

foncier déjà urbanisé est présente 

dans le chapitre présentant la 

justific ation des choix effectués pour 

le PADD et les justifications au regard 

de la modération de la consommation 

des espaces naturels et agricoles.  

Privilégier la densification et la 

requalification des zones 

économiques existantes  

Étudier le potentiel de 

reconversion et d mutation 

des espaces économiques  

OBJECTIF N°2 LIMITER  

LA CONSOMMATION 

DôESPACE AFIN DE 

LUTTER CONTRE 

LôETALEMENT URBAIN 

TOUT EN REPONDANT 

AUX BESOINS LIES AU 

PROJET DE 

DEVELOPPEMENT  

Limiter la consommation 

dôespace ¨ vocation 

résidentiel le 

Le SCoT pr®voit ¨ lô®chelle du littoral 

maritime dont Leucate fait partie 

60% des logements à construire 

mobiliser dans lôenveloppe et une 

consommation dôespace maximale de 

127 hectares en extension.  

La justification de la consommation 

dôespaces en ad®quation avec les 

besoins en logements et en activités 

de la commune est rédigée dans le 

chapitre présentant la justification 

des choix effectués pour le PADD et 

les justifications au regard de la 

modération de la consommation des 

espaces naturels et agricol es.  

Maîtriser la consommation 

dôespace ¨ vocation 

économique  

Anticiper les besoins fonciers 

pour accompagner la stratégie 

de développement touristique  

Privilégier les secteurs 

dôurbanisation hors des 

espaces productifs (viticoles, 

agricoles) du ter ritoire  

Sôengager dans une 

diminution marquée de la 

consommation dôespace au 

regard de la période 

précédente  

ORIENTATION N°3 PROP OSER DES AMENAGEMENT S DE QUALITE ET INNO VANTS, 

SOCLES DôATTRACTIVITE 
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OBJECTIF N°1 

RECHERCHER UNE 

QUALITE DES 

AMENAGEMENTS  POUR 

LES ESPACES 

RESIDENTIELS ET 

ECONOMIQUES  

Mettre lôaccent sur la qualit® et 

la durabilité et la réversibilité 

des constructions  

Le PLU prévoit dans ses OAP des 

principes de construction et des 

principes architecturaux à respecter. 

La production dô®nergie renouvelable 

est autoris®e ¨ lô®chelle du b©ti en 

fonction des zones sous couvert de 

respect de principes architecturaux et 

dôinsertion paysag¯re. Les OAP 

intègrent également des principes de 

bio climatisme.  

La justification au regard du PCAET 

complète ce chapitre.  

Limiter les îlots de chaleur 

urbains  

La nature en ville est développée à 

lô®chelle du PLU ¨ travers des 

emplacements réservés et des 

principes dôam®nagement et bio 

climatisme dans les OAP.  

Pr®voir lôint®gration 

architecturale, paysagère et  

environnementale des 

espaces dôactivit®s 

économiques  

Les espaces dôactivit®s ne font pas 

lôobjet de nombreuses extensions, 

toutefois, le règlement des 

dispositions générales concernant 

lôaspect ext®rieur des constructions 

des zones de stockage extérieurs qui 

doivent être masquées par des 

végétaux et des haies notamment. La 

gestion des eaux pluviales est 

également prévue par le PLU avec 

notamment des coefficients 

minimums de surfaces de pleines 

terre pour réduire 

lôimperm®abilisation des sols et lutter 

cont re le ruissellement urbain  

Promouvoir le développement 

de services dans les zones 

dôactivit®s 

Le PLU autorise les services et les 

activités de bureau dans la majorité 

des zones urbaines. Les 

infrastructures numériques 

favorables au développement 

économiq ue sont déjà présentes. Les 

zones favorables au développement 

économiques en particulier, la gare et 

le village historique.  

Faciliter le parcours résidentiel 

des entreprises pour 

permettre leur croissance sur 

le territoire et le maintien des 

emplois  

Faire preuve dôinnovation dans 

les aménagements pour une 

capacit® dôaccueil optimis®e et 

une attractivité résidentielle et 

touristique accrue  

OBJECTIF N°2 

CONCILIER LES 

ACTIVITES HUMAINES 

AVEC LA QUALITE 

ENVIRONNEMENTALE 

Favoriser une urbanisation 

cohérente avec le cadre 

géographique  

Lôensemble des justifications 

précédentes explicitent 

lôharmonisation entre les formes 

urbaines et la topographie  : les 

extension de lôurbanisation pr®sentes 

Valoriser les silhouettes 

urbaines de la Narbonnaise  
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ET LA PRESERVATION 

DU CADRE DE VIE  
Concilier les enjeux paysagers 

et le développement des 

énergies renouvelables  

des principes dôinsertion harmonieuse 

avec le cadre (préserver les cônes de 

vue, les lignes de crêtes, etc.). Les 

énergies renouvelables sont 

autoris®es ¨ lô®chelle du b©ti. Le site 

inscrit du Plateau de Leucate (+ Zone 

Natura 2000) est tout 

particulièrement soumis à des 

prescriptions arc hitecturales et 

paysagères en particulier sur les 

lisières urbaines et les entrées de 

ville.  

Établir un équilibre ent re 

préservation des paysages et 

promotion du Canal du Midi  

Traiter qualitativement les 

entrées de villes et villages  

ORIENTATION N°4 INTE GRER LA GESTION DES RISQUES ET DES RESSO URCES EN 

AMONT DU DEVELOPPEME NT  

OBJECTIF N°1 

ORGANISER LA 

PREVENTION ET L A 

GESTION DES FEUX DE 

FORETS  

Mobiliser les connaissances 

existantes pour apprécier la 

défendabilité des projets face 

au risque incendie  

Ces justifications sont complétées par 

le chapitre sur la justification du 

PADD au regard des enjeux 

environnementaux, l ô®valuation 

environnementale, la justification au 

regard de la charte du PNR et la 

justification au regard du PCAET  :  

¶ Dans le PADD  : orientation 
« « 2A/ Promouvoir un 
urbanisme durable è : il sôagit 
dôencadrer lôurbanisation, par 
des principes de résilienc e 
face aux risque de 

submersion au autres aléas  ; 

il sôagit par ailleurs de 
« pérenniser la ressource en 
eau  » ;  

¶ Dans le règlement  : le PPR 
est reporté sur le zonage et 
ses r¯gles sôimposent au PLU, 
et il est stipulé que «  les 
aménagements réalisés sur le 
terrain doivent garantir 
lô®coulement et lôinfiltration 

des eaux pluviales 
directement et exclusivement 
sur la parcelle  ».  

OBJECTIF N°2 

ANTICIPER LA 

GESTION DES RISQUES 

INONDATION ET 

LITTORAUX PAR UNE 

STRATEGIE DE 

RECOMPOSITION 

SPATIALE  

Intégrer la gestio n des risques 

inondation et submersion en 

amont du développement  

Protéger les champs 

dôexpansion des crues pour 

favoriser la rétention des eaux 

en amont des lieux habités  

Limiter lôimperm®abilisation 

nouvelle des sols  

Étudier les opportunités de 

désimperméabilisation de 

lôexistant 

Étudier les opportunités de 

d®veloppement de lôhabitat 

flottant  

OBJECTIF N°3 

PRENDRE EN COMPTE 

LES AUTRES RISQUES 

NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES  

Intégrer la gestion du risque 

mouvements de terrains en 

amont du développem ent  

Le PLU ne se positionne pas sur ces 

risques. Le territoire nôest pas 

concerné par les risques miniers, et 

est relativement épargné par le 

risque TMD.  

Limiter lôexposition des 

populations aux risques 

industriels  

Prendre en compte les risques 

liés a u transport de matières 

dangereuses  

Approfondir les connaissances 

des aléas miniers sur le bassin 

de lignite du Minervois  
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OBJECTIF N°4 

ACCOMPAGNER LE 

DEVELOPPEMENT 

DôUNE CULTURE DU 

RISQUE ET DE 

LôADAPTATION AU 

CHANGEMENT 

CLIMATIQUE  

Anticiper sur les e njeux de 

recomposition spatiale  

Le PADD acte de limiter la 

constructibilité dans les secteurs 

soumis au risque dô®rosion, mais 

aucune anticipation de lô®volution du 

trait de c¹te nôest mentionn®e. 

OBJECTIF N°5 GERER 

DURABLEMENT LA 

RESSOURCE EN EAU ET 

LES RESSOURCES 

MINERALES  

Gérer durablement la 

ressource en eau  

Dans le PADD  : orientation «  « 2A/ 

Promouvoir un urbanisme durable » : 

il sôagit de ç pérenniser la ressource 

en eau en protégeant et diversifiant 

les sources dôapprovisionnement, en 

ma´trisant lôurbanisation, en 

favorisant le réemploi des eaux usées 

pour lôagriculture, lôarrosage, les 

travaux dôentretien techniques (port / 

voirieé). è 

Dans le règlement  : il est stipulé que 

« les aménagements réalisés sur le 

terrain doivent garantir lô®coulement 

et lôinfiltration des eaux pluviales 

directement et exclusivement sur la 

parcelle  » et que «  toute construction 

ou installation à évacuer ses eaux 

usées par des canalisations 

souterraines raccordées au réseau 

collectif dôassainissement de 

caractéristiques suf fisantes.  » 

Concernant les zones humides, le 

PADD inscrit la préservation de la 

trame verte et bleue (orientation 2B). 

les éléments identifiés au titre du 

L.151 -23 doivent être protégés, 

notamment les zones humides. Dans 

la trame bleue, «  les constructions  

nouvelles sont interdites, seules les 

extensions peuvent être autorisées à 

la condition de ne pas altérer les 

fonctions écologiques et à la condition 

dôaugmenter leur emprise au sol de 

façon limitée.  

Pour les aménagements de surfaces, 

seules 10% des surfa ces pourront 

être imperméabilisées.  » 

Le PLU ne se positionne pas sur la 

question du sol et du sous -sol.  
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Prise en compte et compatibilité du SRADDET Occitanie  

Le rapport de compatibilité est déjà établi entre le PLU de Leucate et le SCoT du Grand 

Narbonne dans le chapitre précédent. Le SCoT étant un document intégrateur qui prend 

déjà en compte les objectifs du SRADDET et est compatible avec les règles générales du 

SRADDET, lôexercice de la d®monstration de la compatibilit® entre le PLU et le SRADDET 

approuv® le 30 juin 2022 par d®lib®ration de lôAssembl®e r®gionale nôest pas obligatoire. 

 

Toutefois, ce chapitre rappelera les objectifs et les règles du SRADDET en prenant soin 

de présenter brièvement le reste de ces derniers dans le PLU de Leucate.  

 

REGLES DU SRADDET  LE PLU DE LEUCATE  

AXE 1 VISER LE REEQU ILIBRAGE REGIONAL PO UR LôEGALITE DES TERRITOIRES  

DES SOLUTIONS DE MOB ILITE POUR TOUS  

REGLE 1 POLES DôECHANGES MULTIMODAUX 

(PEM) STRATEGIQUES  
Lôurbanisation de Leucate ®viter de sô®tendre 

autour des g rands axes routiers pour préserver 

la sant® de la population (lôurbanisation le long 

de la D627 nôest pas renforc®e). 

 

La gare de Leucate est excentrée du reste des 

zones agglomérées de la commune. Toutefois, 

il convient de développer un pôle multimodal 

autour des infrastructures existantes.  

Le secteur déjà aggloméré autour de la gare est 

donc renforcé en parallèle du développement 

des infrastructures valorisant la multimodalité 

(bus, parking, autopartage, stationnement vélo 

¨ proximit® dôune gare et dôun axe routier 

central). Il sôagit notamment de la zone 1AUf et 

la zone UF concern®es par lôOAP nÁ2. 

 

REGLE 2 RESEAUX DE T RANSPORT COLLECTIF  La zone UF et la zone 1AUf avec les 

emplacements réservés prévus à cet effet 

permettent de créer des infrastructures 

favorisant les modes doux, lôautopartage, le 

transport ferroviaire, etc. Des pistes cyclables 

et itinéraires piétons sont également prévus au 

sein de la commune à travers des 

emplacements réservés.  

 

Le PLU nôa pas dôautres marges de manîuvre 

pour réorganis er lôoffre de transport en 

coop®ration avec lôintercommunalit® et la 

région.  

 

REGLE 3 SERVICES DE MOBILITE  Le PLU nôa pas dôautres marges de manîuvre 

pour r®organiser lôoffre de transport en 
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coopération avec les acteurs des mobilités, 

avec lôintercommunalité et avec la région.  

DES SERVICES DISPONI BLES SUR TOUS LES TE RRITOIRES  

REGLE 4 CENTRALITES  Les centralités du territoire de Leucate sont 

identifi®es dans le diagnostic ¨ travers lô®tude 

des morphologies urbaines. La commune est 

composée de plusieurs bo urgs dont les limites 

urbaines sont clairement identifiés. Le 

développement des activités de services, 

commerciales et artisanales se cantonnent au 

espaces déjà urbanisés. Les extensions de 

lôurbanisation sont rares et lôimplantation des 

nouvelles activité s est prévue à proximité du 

pôle multimodal.  

REGLE 5 LOGISTIQUE D ES DERNIERS 

KILOMETRES  
Le PLU ne cr®® pas dôactivit®s en dehors des 

centralités identifiées et des espaces 

stratégiques (pôle multimodal). La logistique 

sera abordé dans des documents straté giques 

ult®rieurs produits ¨ lô®chelle des bassins de 

vie.  

REGLE 6 COMMERCES  Le PLU prévoit des règles de protection des 

occupations et des destinations du sol relatives 

aux activités touristiques et aux commerces et 

aux services en rez -de-chaussé. Un sec teur de 

renouvellement urbain a été identifié à la 

Franqui permettant de r®investir lôexistant au 

profit dôactivit®s ®conomiques et de logements. 

Les nouvelles implantations dôactivit®s sont 

prévues à proximité du pôle multimodal.  

DES LOGEMENTS ADAPTE S AU X BESOINS DES TERRIT OIRES  

REGLE 7 LOGEMENTS  Le PLU de Leucate a pris à bras - le-corps le 

besoin en logements et notamment le besoin 

de diversifier son parc. Les secteurs 

dôextension de lôurbanisation permettent tous 

de créer de nouveaux logements en partic ulier 

des logements sociaux et en accession à la 

propriété.  

Le secteur de renouvellement urbain permet de 

réinvestir un ancien restaurant et de créer 40% 

de T1 -T2.  

 

REGLE 8 REEQUILIBRAG E REGIONAL  Le territoire fait parti du ruban méditerranéen. 

Le PLU pr ®voit donc une pr®vision dô®volution 

démographique en cohérence avec le 

positionnement de Leucate dans lôarmature 

régionale et intercommunale. En tant que 

station touristique avec de nombreuses 

résidences secondaires qui est malgré tout 

dynamique économiqu ement, le besoin en 

logements permanents est élevé en particulier 
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lié à la tension immobilière sur ces territoires. 

Le scénario démographique choisi est donc 

cohérent avec ce dynamisme démographique 

et ®conomique ¨ lôair dôun besoin accru de 

logements vari és et accessibles.  

REGLE 9 EQUILIBRE PO PULATION - EMPLOI  Leucate est une station touristique 

périphérique aux grands ports et stations de 

plaisances voisines. A son échelle, le PLU 

prévoit le confortement de ces activités 

économiques en particulier en centr e-bourg et 

prévoit le renforcement des activités 

demandant plus de surfaces dans la zone 

économique et artisanale en entrée de bourg. 

Les activités économiques du territoire sont 

renforcées grâce aux initiatives comme la 

FABLAB au village, des activités éc onomiques 

du futur pôle multimodal, etc. Ainsi le 

développement économique se fait de manière 

modéré en cohérence avec la production de 

logements et à des lieux stratégiques.  

DES COOPERATIONS TER RITORIALES RENFORCEE S 

REGLE 10 COOPERATION  TERRITORIALE  Le chapitre sur la compatibilité avec le SCoT du 

Grand Narbonne précise la bonne coopération 

entre les territoires dont les objectifs sont 

pr®cis®s et localis®s par lôintercommunalit®. 

 

AXE 2 UN NOUVEAU MOD ELE DE DEVELOPPEMENT  POUR REPONDRE A LôURGENCE 

CLIMA TIQUE  

REUSSIR LE ZERO ARTI FICIALISATION NETTE A LôECHELLE REGIONAL 

REGLE 11 SOBRIETE FO NCIERE  Le PLU de Leucate priorise le renforcement et 

la pérennisation des activités et des logements 

des bourgs et des agglomérations au sein de 

lôenveloppe urbaine existante. Toutefois, les 

dents creuses sont rares.  

 

Un secteur de renouvellement urbain a été 

identifié pour réinvestir un ancien restaurant et 

créer des activités et des logements. Les autres 

secteurs dôextensions sont localis®s en 

continuité du tissu urba in existants et 

permettent de créer de nouveaux logements 

dont des logements sociaux. Le futur pôle 

multimodal est également un secteur privilégié 

de développement.  

 

Enfin, le PLU inscrit la trajectoire ZAN dans son 

documnet en cohérence avec le SCoT.  
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REGLE 12 QUALITE URBAI NE La nature en ville est manifeste sur le territoire 

¨ travers des alignements dôarbres, de 

lôagrandissement des espaces bois®s class®s 

sur La Franqui, des lisières de garrigue, des 

espaces verts prévus par des emplacements 

réservés lu ttant contre les îlots de chaleur 

urbains.  

 

Des continuités vertes longents également les 

espaces urbains et sont traduites dans les 

principes environnementaux et paysagers dans 

les OAP. Les projets dôam®nagement devront 

respecter les continuités de garrig ue denses et 

les arbres individuellement identifiés.  

 

Lôimperm®abilisation des sols est ®galement 

limitée par le règlement du PLU qui impose des 

surfaces minimales dôespaces de pleine terre. 

REGLE 13 AGRICULTURE  Les filières agricoles sont essentielles à 

lô®conomie du territoire et ¨ ses paysages. Les 

espaces agricoles sont donc régies par les 

zones Aa et Aconc qui permettent la 

création/aménagement/réhabilitation de 

constructions annexes et lôactivit® de 

dégustation.  

 

La zone Av concerne une coopérative v iticole 

qui permet lôextension limit®e des b©timents et 

des installations existants. Anciennement UDh 

pour «  hameau nouveau intégré à 

lôenvironnement », la loi ELAN a supprimé cette 

notion. Du fait du besoin dô®volution et 

dôadaptation des ®quipements de la filière 

viticole déjà présente sur le territoire, un 

classement permettant ces évolutions est 

nécessaire et est permis de manière limitée sur 

ce secteur pr®cis, nôimpactant pas les autres 

zones A qui applique le principe 

dôinscontructibilit® en discontinuité des 

agglomérations et des villages.  

 

Les espaces ouverts mixant les parcelles 

cultivées et la garrigue sont classés en zone N 

et Ns afin de garantir le principe 

dôinconstructibilit® en discontinuit® des 

agglomérations et des villages et de préserver 

les coupures dôurbanisation. 

REGLE 14 ZONE DôACTIVITES ECONOMIQUES  Les zones dôactivit®s ®conomiques ne sont pas 

étendues et mobilisent en priorité les espaces 

déjà urbanisés en entrée de bourg. Ces espaces 

valorisent les surfaces de planchers plus 

importa ntes pour les activités le nécessitant.  
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Les activités économiques en général sont en 

priorité renforcées et protégées dans les centre 

bourg à travers des interdictions de 

changement de destination notamment et les 

nouvelles activités sont localisées à prox imité 

du pôle multimodal.  

REGLE 15 ZONES LOGIS TIQUES  Le territoire est peu porteur sur le plan 

logistique.  

ATTEINDRE LA NON PER TE NETTE DE BIODIVER SITE  

REGLE 16 CONTINUITES  ECOLOGIQUES  La Trame Vert sur le territoire se caractérise 

principalement par  l es espaces boisés en bord 

de mer et dô®tang et par les espaces agricoles 

et pastoraux de plateau. Le PADD du PLU 

identifie ces espaces de réservoirs et de 

continuités écologiques en cohérence avec la 

carte de la TVB du SCoT. Les extensions du PLU 

sont loca lisées en dehors des réservoirs 

identifiés par le SCoT.  

Le reste des espaces de la Trame Verte sont 

classés en zone N et en espaces boisés classés. 

Le principe dôinconstructibilit® sôapplique ¨ 

lôexception de quelques secteurs limit®s d®di®s 

aux équipemen ts publics et aux activités 

touristiques mais qui sont localisés au plus près 

des tâches urbaines.  

Les espaces de coupures dôurbanisation et 

ERCL (Ns) ne permettent que la réhabilitation 

du bâti existant  

  

 

REGLE 17 SEQUENCE «  EVITER REDUIRE 

COMPENSER  »  
La justification de la séquence éviter réduire 

compenser au regard des extensions de 

lôurbanisation et des projets est pr®sent®e dans 

le chapitre de lô®valuation environnementale. 

 

Toutefois, il peut d®j¨ °tre justifi® de lôint®grit® 

des espaces de biodive rsité prioritaires du fait 

que les extensions de lôurbanisation sont 

uniquement localisées en dehors des zone 

Natura 2000.  

La majorité des espaces ouverts de type 

pelouse, garrigue ouverte arbustive et garrigue 

semi - fermée arbustives a été préservée. Les 

OAP précisent notamment les éléments de la 

TVB à préserver et à valoriser au sein des 

secteurs de projets.  

 

REGLE 18 MILIEUX AQU ATIQUES ET ESPACES 

LITTORAUX  
LôOAP Trame Verte et Bleue vient indentifier les 

enjeux pour la commune de Leucate. Elle 

identifie les lagunes, les zones humides 

notamments concentrées aux Coussoules et 
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aux abords de lô®tang de Leucate. Elle vient 

notamment identifier des continuités de milieux 

et des corridors de déplacement des espèces 

liées à la trame bleue.  

 

Les corridors bleus s ont préservés comme le 

démontre le chapitre sur la compatibilité du 

PLU avec le SDAGE et le PGRI.  

 

PREMIERE REGION A EN ERGIE POSITIVE   

REGLE 19 CONSOMMATIO N ENERGETIQUE  La question de lô®nergie verte ¨ lô®chelle du 

bassin vie et du ruban méditerranéen so nt 

principalement représentés par les éoliennes 

flottantes qui bénéficient à la commune.  

 

La production dô®nergie renouvelable est 

encourag®e par le document dôurbanisme qui 

autorise la pose de panneaux solaires, 

notamment en toiture sous r®serve dô°tre en 

harmonie avec le caractère, les sites et 

paysages naturels ou urbains.  

 

Lôagrivoltaµsme est autoris® sur la plaine ouest 

du territoire.  

 

Les principes bioclimatiques font partis des 

orientations prescrites dans les OAP pour les 

nouvelles constructions sur  la commune.  

 

REGLE 20 DEVELOPPEME NT DES ENR  

AMENAGEMENT ADAPTE A UX RISQUES ET RESPEC TUEUX DE LA RESSOURC E EN EAU   

REGLE 21 GESTION DE LôEAU La gestion de la ressource en eau en 

ad®quation avec lôurbanisation du territoire est 

justifi®e dans lô®valuation environnementale du 

PLU. 

 

REGLE 22 SANTE ENVIR ONNEMENTALE  Les règles relatives à lutte contre les nuisances 

sonores sont rédigées en cohérence avec la 

législation.  

 

Le pôle multimodal contribuera à réduire la 

pollution atmosphérique du territoire en 

réduisant la part modale de la voiture.  

 

REGLE 23 RISQUES  Les espaces soumis au risque incendie sur la 

commune sont bien souvent agricoles 

h®t®rog¯nes au cîur dôune mosaµques de 

bosquets et de terres cultivées. Le maintien de 

ces espaces répond à la fois à des enjeux 

environnementaux et à des enjeux de lutte 

contre le risque incendie. Ces espaces sont 
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majoritairement naturels à Leucate justifiant 

dôun classement N, toutefois la pratique 

agricole est autorisée.  

 

Le PLU rappelle la réglementation du PPRL 

géran t les risques inondation, submersion 

marine et recul du trait de côte.  

 

UN LITTORAL VITRINE DE LA RESILIENCE  

REGLE 24 STRATEGIE L ITTORALE ET 

MARITIME  
Le PLU instaure des protections dôactivit®s 

touristiques et hôtelières au sein de son 

règlement afin de p®renniser lô®conomie 

touristique. La requalification du port et les 

nombreux emplacements réservés dédiés aux 

parkings en entrée de bourg et à la création 

dôespaces publics permettront ®galement 

dôam®liorer lôagr®abilit® du territoire. 

Les activités agric oles maritimes sont 

également protégées grâce au zonage Aconc.  

REGLE 25 RECOMPOSITI ON SPATIALE 

LITTORALE  
Le PPRL sôapplique sur la commune et pr®voit 

des règles de surélévation notamment afin de 

lutter contre la submersion.  

Lôinsconstructibilit® dans la bande des 100 

mètres est respectée ce qui limite également 

lôexposition des populations aux risques 

littoraux.  

REGLE 26 ECONOMIE BL EUE DURABLE  Les activités économiques exigeant la 

proximit® imm®diaite de lôeau ont des r¯gles 

précises concernant leur natur e, leurs 

conditions dôimplantation et de respect de 

lôenvironnement des paysages et des sites. A 

lôexcepton des activit®s agricoles maritimes, 

lôensemble des installations permises sont 

d®montables et permettent un retour ¨ lô®tat 

naturel du site.  

 

REDUIR E LA PRODUCTION DES DECHETS AVANT DôOPTIMISER LEUR GESTION  

REGLE 27 ECONOMIE CI RCULAIRE  La valorisation et la collecte des déchets est 

prévue par le PLU à travers des prescriptions 

sôappliquant aux op®rations dôam®nagement. 

De plus les ressources agricole s notamment 

venant de la mer sont directement disponibles 

à la dégustation sur le site ostréicole.  

 

Concernant les autres thèmatiques relatives 

aux déchets, aux matières dangereuses, etc. le 

PLU nôest pas concern®. 

REGLE 28 CAPACITES D ôINCINERATION ET DE 

STOCKAGE DES DECHETS  NON DANGEREUX  

REGLE 29 INSTALLATIO NS DE STOCKAGE DES 

DECHETS NON DANGEREU X 

REGLE 30 ZONES DE CH ALANDISE DES 

INSTALLATIONS  

REGLE 31 STOCKAGE DE S DECHETS 

DANGEREUX  
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REGLE 32 DECHETS PRO DUITS EN SITUATION 

EXCETIONELLE  
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Compatibi lité avec les dispositions relatives à la loi Littoral  

1. Rappels règlementaires 
 

La commune de Leucate est concernée par la Loi n°86 -2 du 3 janvier 1986 relative à 

lôam®nagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite loi Littoral. La loi est 

codifiée aux articles L et R.121 -1 et suivants du code de lôurbanisme. 

 

La loi Littoral vise ¨ concilier lô®quilibre entre pr®servation des espaces naturels 

particuliers au littoral et le développement des activités liées. Elle définit les principes 

généraux  : espace naturel remarquable, espace bois® significatif, coupure dôurbanisation, 

urbanisation en continuité, urbanisation limitée des espaces proches du rivage, capacité 

dôaccueil, dont la d®clinaison est op®r®e dans les documents dôurbanisme. La loi Littoral 

sôimpose au document dôurbanisme dans un rapport de compatibilit® et dans un rapport 

de conformit® pour les autorisations dôurbanisme. Le SCoT du Grand Narbonne pr®cise 

les modalit®s dôapplication de la loi et propose une liste des espaces ¨ pr®server au titre 

de la loi Littoral et transcription cartographique.  

 

Les dispositions de la Loi Littoral sont prises en compte dans le PLU à deux 

niveaux :  

- Les règles du PLU respectent les dispositions particulières définies par la loi ;  

- Le PLU est compatible av ec les orientations du SCoT, intégration de la loi Littoral.  

 

Les principales prescriptions de la Loi Littoral sont les suivantes, sur la base des 

articles L.121 - 16 à L.121 -27 du code de lôurbanisme : 

- Extension de l'urbanisation en continuité des zones urb anisées sur l'ensemble du 

territoire communal ;  

- Extension de l'urbanisation limitée, justifiée et motivée dans les espaces proches 

du rivage ;  

- Urbanisation interdite dans la bande littorale ;  

- Détermination des capacités d'accueil ;  

- Préservation des coupure s d'urbanisation ;  

- Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux 

nécessaires au maintien des équilibres biologiques ;  

- Classement des parcs et ensembles boisés.  
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2. Le cadre fixé par le SCoT du Grand Narbonne en vigueur 
 

Les espace s définis par la loi Littoral  

Le SCoT en vigueur int¯gre une partie sur la loi Littoral conform®ment ¨ lôarticle L.121-3 

du Code de lôurbanisme. Le SCoT identifie et localise notamment, sur une cartographie 

de traduction de la loi Littoral à son échelle et  en tenant compte des paysages, de 

lôenvironnement, des particularit®s locales et de la capacit® dôaccueil du territoire, les 

espaces remarquables (dôun point de vue paysager et/ou ®cologique), les crit¯res 

dôidentification des villages, des agglom®rations et des secteurs déjà urbanisés prévus à 

lôarticle L.121-8 du Code de lôurbanisme, et les grandes coupures dôurbanisation ¨ 

respecter.  

 

Le SCoT identifie sur une cartographie la traduction de la loi Littoral à son échelle  :  

 

- Les espaces remarquables  et loc alise les grandes coupures dôurbanisation ¨ 

respecter. Lôobjectif est de pr®server les espaces remarquables du littoral et les 

coupures dôurbanisation quôil sôagit de d®limiter. Ainsi, les entit®s naturelles situ®es 

au sein de ces espaces ont vocation à êt re valorisés et conservés, et les espaces 

boisés plus particulièrement sont de fait significatif au titre de la loi Littoral.  

 

- Les espaces proches du rivage  sont repr®sent®s dans le SCoT au travers dôune 

limite coh®rente ¨ lô®chelle du SCoT. Cette limite a été déterminée à travers le 

critère principal de la co -visibilité avec la mer qui a ensuite été réinterrogé par 

dôautres crit¯res comme la distance et lôambiance maritime. La pr®sence de 

certains espaces remarquables peut également être déterminante pour la 

définition des espaces proches du rivage.  

 

- Les agglomérations et les villages  du littoral sont définis par le SCoT grâce aux 

crit¯res retenus par la jurisprudence du Conseil dôEtat : ç quôil r®sulte de ces 

dispositions que les constructions peuvent être  autorisées dans les communes 

littorales en continuit® avec les agglom®rations et villages existants, côest-à-dire 

avec les zones déjà urbanisées caractérisées par un nombre et une densité 

significatifs de constructions, mais que, en revanche, aucune const ruction ne peut 

°tre autoris®e, m°me en continuit® avec dôautres, dans les zones dôurbanisation 

diffuse éloignées de ces agglomérations et villages.  ». Les notions du nombre de 

constructions significatif et la densité sont définis en continu en fonction de s 

décisions de justice administratives.  

 

Pour le SCoT, les crit¯res servant de cadre, que le PLU doit sôapproprier, cr®aient 

les définitions suivantes :  

o Des agglomérations  constituant des centralités principales ou fortes du 

territoire avec une taille, un nombre de constructions et une densité très 

significative ; Ces agglomérations procurent à leur échelle de rayonnement 

de nombreux services,  

o Des "villages" ou centralités d'accompagnement des centralités principales  

ci-dessus, ce sont des secteurs disposan t aussi dôune structuration (r®seau 

viaire lisible) qui organise la continuit® de lôurbanisation ; ces espaces sont 
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de taille, de nombre de constructions ou dôemprise au sol et de densit® 

significative ; ils sont associés à du service et /ou notamment un s ervice 

d'échelle SCOT : port ; pole mobilité ; activité économique.  

 

De fait, le SCoT complète les critères fortement quantitatives de la 

jurisprudence avec les notions de centralité et de niveau de services.  

 

- En revanche pour les Secteurs Déjà Urbanisés , lôarticle L.121-8 du code de 

lôUrbanisme dispose que ç ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces 

dôurbanisation diffuse par, entre autres, la densit® de lôurbanisation, sa continuit®, 

sa structuration par des voies de circulation et des réseau x dôacc¯s aux services 

publics de distribution dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement et de collecte 

de d®chets, ou la pr®sence dô®quipements ou de lieux collectifs ». Comme pour les 

agglomérations et les villages, un certain nombre de construction s et de densité 

est exigé mais de manière plus lâche que des agglomérations ou des villages 

notamment au regard de leur vocation à être densifiés. Seuls les SCoT peuvent 

identifier les Secteurs Déjà Urbanisés (SDU). Le SCoT du Grand Narbonne a 

identifié un iquement le Hameau du Lac localisé en dehors du périmètre de Leucate. 

A titre informatif, les nouveaux hameaux int®gr®s ¨ lôenvironnement approuv®s 

avant leur suppression par la loi Elan nôexiste plus. Des r¯gles respectant la loi 

Littoral seront appliquée s.  

 

 

La stratégie du SCoT au regard des enjeux littoraux  

Dans son Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables, le SCoT a pour objectif: 

 

3.1 Organiser le d®veloppement en prenant en compte la capacit® dôaccueil pour 

un déploiement maîtrisé et une ges tion optimisée des pressions littorales  

- Affirmer une armature territoriale pour un d®veloppement dôensemble, 

adaptée aux capacités de chacun.  

 

3.4 Intégrer la gestion des risques et des ressources en amont du 

développement  

- Anticiper la gestion des risques littoraux par une stratégie alliant retrait et 

résilience.  

- Organiser lôam®nagement littoral pour soutenir la capacit® dôaccueil. 

 

 

Les prescriptions du SCoT au regard des enjeux littoraux  

Le Document dôOrientations du SCoT d®taille les objectifs suivants pour la Loi Littoral :  

 

Axe 3 Aménager autrement : un territoire audacieux pour des espaces littoraux, 

urbains et ruraux renouvelés  

3.1 Organiser le d®veloppement en prenant en compte la capacit® dôaccueil pour un 

redéploiement maîtrisé et une gestion optim isée des pressions littorales  

- Préserver et mettre en valeur les espaces remarquables du littoral  

- Pr®server les coupures dôurbanisation 
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- Permettre le développement des villages et agglomérations, en tenant compte de 

la capacit® dôaccueil 

- Maîtriser la capacit ® dôaccueil dans les espaces proches du rivage en lien avec les 

risques littoraux  

- D®finir un parti dôam®nagement littoral qui permette le renouvellement et la 

qualification des espaces littoraux  
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Le SCoT d®taille les objectifs suivants pour lôint®gration de la Loi Littoral dans les 

documents dôurbanisme : 

 

Concernant les espaces remarquables et caractéristiques du littoral dans le SCoT  

Les espaces remarquables sont localis®s ¨ lô®chelle du SCoT (cf. Carte SCOT de 

lôapplication de la Loi Littoral) conform®ment ¨ lôarticle L.121-23 du code de lôurbanisme. 

Les espaces remarquables, sites ou paysages, sont reconnus pour leur intérêt 

environnemental et paysager et à ce titre maintenus non urbanisés.  

 

Les espaces remarquables sont protégés et seuls peuvent y être réalisés des 

aménagements légers dont la liste limitative et les caractéristiques sont définies par 

décret en Conseil d'État, lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur 

notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture a u public, et qu'ils ne portent 

pas atteinte au caractère remarquable du site.  

 

Lôobjectif ¨ traduire dans les PLU est : 

1.  De gérer la fréquentation, aussi bien automobile (organisation du stationnement, 

canalisation pour éviter les accès et le stationnement sauvages) que cyclable et 

piétonne (gestion des flux par couloirs de ganivelles par exemple, sensibilisation, 

zones totalement mises en défens).  

2.  Dô®viter les pratiques sauvages, car les sites non g®r®s sont in®vitablement 

envahis de manière anarchique.  

3.  Sur  la base de fréquentations canalisées en amont, de permettre ponctuellement 

des ®quipements l®gers, d®montables, int®gr®s ¨ lôenvironnement et sans rejet 

sur le milieu pour mieux gérer la fréquentation et les usages, notamment de glisse, 

déjà en place aujo urdôhui. Il sôagit notamment de les conforter sur les ®tangs, mais 

au travers dôune meilleure organisation des acc¯s et une optimisation des services, 

et en pr®servant les bordures dô®tangs non am®nag®es de pratiques ç sauvages è 

4.  De r®affirmer lôenjeu et la place des concessions de plages avec des lots adaptés 

aux besoins ;  

5.  Au titre du SCoT, au vu de lô®quilibre trouv® entre d®veloppement ®conomique et 

protection de la biodiversit®, lôexploitation des lots de plages (ou sous trait®s) 

situés en espaces remar quables pourra être maintenue sans augmentation de leur 

nombre et de la surface globale actuels et en conservant les types dôactivit®s 

existants, dans le respect du régime des concessions qui lui est applicable sur le 

domaine maritime.  

6.  Pour rappel, cette exploitation demeure soumise à autorisation dans le cadre de 

concessions de plages régies par des dispositions spécifiques, notamment du code 

général de la propriété des personnes publiques sur le domaine public maritime 

(cf. art. L2124 -4, Art.2124 -13 à R2 124 -38 du CGPPP).  

7.  De définir et délimiter en conséquence des accès et poches de stationnement 

circonscrites en lien avec des sous trait®s dôexploitation (li®s aux concessions de 

plage) sur les sites de forte fréquentation dans des parties de plages non urb aines.  

 

Le SCoT précise que les PLU, à leur échelle et dans leur cadre, ont vocation à préciser 

leur contour et apprécier leur caractère remarquable.  
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Concernant les coupures dôurbanisation 

Le SCoT du Grand Narbonne d®limite les coupures dôurbanisation au sens de la Loi Littoral 

conform®ment ¨ lôarticle L121-22 du code de lôurbanisme (cf. Cartographique du SCoT 

présentée précédemment). Le PLU de Leucate devra délimiter leurs tracés en prenant en 

compte les espaces remarquables et en évitant de recouvrir l es espaces urbanisés même 

si des constructions ponctuelles peuvent y figurer.  

 

Comme pour les espaces remarquables, les coupures dôurbanisation ne peuvent recevoir 

dôurbanisation. Seuls peuvent °tre admis des constructions ou am®nagements ne 

compromettant pas le caract¯re naturel de la coupure dôurbanisation :  

 

1.  Équipements légers de sport et de loisirs,  

2.  £quipements li®s ¨ la gestion de lôespace (exploitation des voiries existantes ainsi 

que leur ®volution et r®am®nagement d¯s lors quôils sont permis par ailleurs par 

les dispositions et règlements applicables, équipements de sécurité civile, etc.),  

3.  Réfection, mise aux normes et extension mesurée des bâtiments existants,  

4.  Les installations liées aux lots des concessions de plage, démontables, peuvent 

sôimplanter dans ces coupures.  

 

Concernant les villages et les agglomérations  

Les agglomérations et villages et les secteurs déjà urbanisés pouvant accepter de 

nouvelles constructions en dents creuses ont été identifiés et délimités par le SCoT.  

En ce qui conce rne la commune de Leucate, le SCoT identifie seulement des 

agglomérations et villages sur le territoire communal.  

 

Les agglomérations et villages retenus répondent aux critères suivants :  

 

- Des agglomérations  constitutant des centralités principales ou fort es du territoire 

avec une aille, un nombe de constructions et une densité très significative. Ces 

agglomérations procurent à leur échelle de rayonnement de nombreux services.  

 

- Des « villages »  ou centralit®s dôaccompagnement des centralit®s principales ci-

dessus, ce sont des secteurs disposant aussi dôune structuration (r®seau viaire 

lisible) qui organise la continuit®  lôurbanisation ; ces espaces sont de taille, de 

nombre de constructions ou dôemprise au sol ou de densit® significative ; ils sont 

associés  à du service et /ou notamment un service d'échelle SCoT : port ; pôle 

mobilité ; activité économique.  

 

Dans lôexplication des choix du SCoT, celui justifie les crit¯res suivants pour la commune 

de Leucate :  

 

Entités 

communales  

Surface  Densité  Continuité  Equipements, 

commerces et services  

Observations  

Port -Leucate  191 ha  21  Oui  Oui  Agglomérations  

Leucate village  74 ha  20  Oui  Oui  Agglomérations  

Leucate Franqui  46 ha  23  Oui  Oui  Agglomérations  

Leucate villages 

naturistes  

31 ha  30  Oui  Oui  Agglomérations  
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Leucate Plage  53 ha  17  Oui  Oui  Agglomérations  

Leucate gare 

élargie  

8 ha  18 hors 

emprise 

gare  

Oui  Oui, pôle mobilité  Village  

 

 
Concernant la bande des 100 mètres  

Dans toutes les communes littorales, la r®alisation dôam®nagements ou de construction 

dans la bande des 100 m¯tres nôest possible quôau sein de lôespace urbanis® 

conform®ment ¨ lôarticle L.121-16 du code de lôurbanisme. 

En dehors de ces espaces, toute construction nouvelle est interdite dans la bande des 100 

mètres sauf les constructions ou install ations nécessaires à des services publics ou à des 

activit®s ®conomiques exigeant la proximit® imm®diate de lôeau. 

 

Concernant les espaces proches du rivage  

La cartographie du SCoT délimite les espaces proches du rivage au sens de la loi Littoral. 

Cette dé limitation est reprise et affinée dans le PLU. Elle est indiquée dans la cartographie 

dans le point 3 «  La cohérence du PLU au regard de la loi Littoral  ». Ils sont identifiés à 

partir de la prise en compte combinée de trois données : la distance séparant le secteur 

en cause du rivage, la covisibilité entre ce secteur et la mer et le caractère urbanisé ou 

non de la zone s®parant le secteur en cause du rivage. Un document dôurbanisme peut 

également prendre en compte la topographie, le relief et la présence d ôinfrastructures 

majeures en plus des trois crit¯res pr®c®dents. Lôextension doit sôinscrire dans les m°mes 

morphologies que lôespace auxquelles elles sont rattach®es pour ne pas cr®er de ruptures 

significatives de hauteur ou de densité. Si elles sont réal isées en extension, les extensions 

doivent °tre proportionnellement subsidiaires au secteur d®j¨ urbanis® dans lôespace 

proche.  

 

Concernant la capacit® dôaccueil 

Afin de maitriser la capacit® dôaccueil du territoire et de la g®rer dans le temps, les 

collectivit®s mettent en îuvre les objectifs concernant : 

- La reconnaissance et la protection dôune trame ®cologique fonctionnelle 

- La gestion de lôeau 

- La gestion des risques  

- Les objectifs de limitation de la consommation dôespace 

- La protection des espaces remarqu ables et des coupures dôurbanisation 

 

Concernant le recul du trait de côte  

Le SCoT ne mentionne pas de dispositions particuli¯res concernant lôexposition au recul 

du trait de côte prévue par les articles L.121 -22 -1 à L.121 -22 -12. Toutefois, la gestion 

des risques inondation et de submersion marine sont mentionnés ce qui permet 

®galement de d®tailler que la lutte contre lô®rosion doit °tre poursuivie en privil®giant les 

aménagements doux et la préservation des cordons dunaires. Le SCoT rappelle 

notamment  : «  lôenjeu du territoire est double en ce quôil concerne ¨ la fois 

lôam®nagement touristique et des usages dôh®bergement temporaires assoc®s mais aussi 

des enjeux de recomposition spatiale liés aux impacts du changement climatique sur 

lô®volution du trait de c¹te [é] Le retrait strat®gque syst®matique et/ou le blocage 

systématique de toute rénovation adaptation du bâti exisant, aurait pour conséquence la 

d®gradaiton lente et le d®tournement dôusage de quartiers de staitons tombant en 
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déshérence et entrainant un effondrement de lô®conomie littorale. Une strat®gie de 

recomposition spatiale nécessite de réfléchir à des solutions innonvantes, et notamment 

¨ lôhabitat flottant pouvant constituer une composante de cette recomposition. » 

Pour lôheure, le PLU sera cohérant avec le Plan de Prévention des Risques Littoraux (PPRL) 

et la loi Littoral en particulier concernant la bande des 100 m¯tres et lôextension limit®e 

de lôurbanisation dans les Espaces Proches du Rivage afin de limiter les impacts n®gatifs 

du PLU sur l a gestion du trait de côte en attendant une modification ultérieure.  

 

3.  La cohérence du PLU au regard de la Loi Littoral  

Afin garantir une transparence et une application de la loi compréhensible pour les 

usagers du territoire, le PLU doit justifier du respe ct de la loi Littoral. Le PLU est cohérent 

avec les dispositions particulières de la loi Littoral établies par articles L.121 -1 et suivants 

du CU dont les modalit®s dôapplication sont pr®cis®es par le SCoT. Lôensemble des 

justifications du respect de la lo i Littoral rappelleront le cadre dôapplication de la loi Littoral 

fix® par le SCoT et pr®ciseront le d®tail de la traduction de la loi ¨ lô®chelle des communes 

littorales du territoire. La justification sôarticulera autour de 3 fils rouges : 

 

- Les mesures s tratégiques répondant aux enjeux de préservation des côtes 

encadrés par la loi Littoral dans le PADD et les OAP.  

- Le respect des principes de la loi Littoral dont le PLU explicite et en détaille ci -

après les espaces et les périmètres définis par la loi Litt oral et dont le cadre est 

fixé par le SCoT. Chaque espace sera déterminé spatialement au vu des données 

locales du territoire et sera associé à sa traduction réglementaire dans le PLUi.  

- La planification des projets de renforcement et dôextensions des agglomérations 

et des villages à travers le cadre des OAP et les règles associées qui respectent le 

cadre de la loi Littoral fix® par le SCoT et lô®tude locale, r®alis®e ci-après par le 

PLUi, des espaces définis par la loi Littoral.  

 

Enjeux littoraux dans les o rientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables du PLU  

 

La commune de Leucate a débattu son PADD en conseil municipal le 19 octobre 2024. Le 

PADD fixe les orientations dôam®nagement du projet de d®veloppement de la commune 

à horizon 15 ans  (2025 -2040). Il met ainsi  en perspective lôavenir du territoire de 

Leucate.  

 

Parmi les orientations définies par celui -ci, certaines sont directement liées à la protection 

du littoral et des espaces boisés :  

 

Axe 1 ï Améliorer la vie quotidienne des Leu catois  

1B/ Conforter le cadre de vie et améliorer le fonctionnement urbain de Leucate  

- Développer une offre en stationnement de report, notamment en entrée de la 

Franqui afin de structurer cette porte dôentr®e de la Commune et du plateau ; 

- Sur le secteur de  Leucate Plage : r®organiser lôoffre en stationnement dans le 

centre ainsi que les piétons et véhicules vers la falaise.  
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Axe 2 ï Conduire la transition environnementale et sôadapter aux effets du 

changement climatique  

2B/ Pr®server lôidentit® paysag¯re et la biodiversité spécifique de Leucate  

- Maintenir les activit®s ®conomiques pr®existantes (ex : clubs de plage, glisseé) 

tout en préservant les espaces naturels au titre de la Loi Littoral (leur continuité 

et fonctionnalités écologiques assurant la coupure  dôurbanisation) : 

- Maintenir les cônes de vue depuis les secteurs urbanisés vers les éléments 

remarquables du territoire (étang, plateau, mer, château, église) ;  

- Préserver les espaces littoraux relevant de la Loi Littoral (la bande des 100 mètres 

dans les espaces non urbanisés et les espaes proches du rivage, les coupures 

dôurbanisation), d®imiter et encadrer les espaces remarquables du littoral, tout en 

maintenant les activit®s d®j¨ pr®sentes exigeant la proximit® imm®diate de lôeau 

(ex : postes de secours , clubs de plagesé). 

 

Traduction du r¯glement et des orientations dôam®nagement et de programmation 

 

Aménagement et protection du littoral (Articles L.121 - 1 à L.123 - 35 du CU)  

Les prescriptions de la loi Littoral  La cohérence dans le PLU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ext ension de l'urbanisation en 

continuité des zones urbanisées sur 

l'ensemble du territoire communal 

(Articles L121 - 8 à L121 - 12 - 1)  

Agglomérations et les villages  :Lôextension 

de lôurbanisation se r®alise en continuit® 

avec les agglomérations et villages 

exist ants, il y a en effet cinq secteurs 

dôextension de lôurbanisation sur un total 

de 16 hectares environ.  

 

Concernant les espaces en dehors des 

agglomérations. Ils sont classés en zone 

naturel ou agricole ne permettant aucune 

extension de lôurbanisation et ne 

permettent que les dérogations permises 

par la loi Littoral en discontinuité, dans les 

Espaces Proches du Rivage et dans les 

Espaces Remarquables et Caractéristiques 

du littoral.  

 

 

L'aménagement et l'ouverture de terrains 

de camping ou de stationnement de  

caravanes en dehors des espaces 

urbanisés sont en outre subordonnés à la 

délimitation de secteurs prévus à cet effet 

par le plan local d'urbanisme. Les terrains 

de campings et les villages cavances sont 

classés en U lorsque les caractéristiques 

des lieux sont jugés suffisemment 

urbaines et quôils sont contigu± ¨ 

lôenveloppe urbaine. 
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Par dérogation à l'article L. 121 -8, les 

constructions ou installations nécessaires 

aux activités agricoles ou forestières ou 

aux cultures marines peuvent être 

autorisées avec  l'accord de l'autorité 

administrative compétente de l'État, après 

avis de la commission départementale de 

la nature, des paysages et des sites et de 

la commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers.  

 

Ces opérat ions ne peuvent être autorisées 

qu'en dehors des espaces proches du 

rivage, à l'exception des constructions ou 

installations nécessaires aux cultures 

marines.  

 

L'accord de l'autorité administrative est 

refusé si les constructions ou installations 

sont de n ature à porter atteinte à 

l'environnement ou aux paysages.  

 

Le changement de destination de ces 

constructions ou installations est interdit.  

 

 

 

 

 

 

Extension de l'urbanisation limitée, 

justifiée et motivée dans les espaces 

proches du rivage (Articles L121 - 13 à 

L121 - 15)  

L'extension limitée de l'urbanisation des 

espaces proches du rivage ou des rives des 

plans d'eau intérieurs désignés au  1° de 

l'article L.321 -2 du code de 

l'environnement  est justifiée et motivée 

dans le plan local d'urbanisme, selon des 

critères liés à la configuration des lieux ou 

à l'accueil d'activités économiques 

exigeant la proximit é immédiate de l'eau.  

 

Quatre secteurs dôextension sont localis®s 

dans le périmètre des espaces proches du 

rivage. La surface totale de ces projet 

sô®l¯ve ¨ 14,5 hectares environ. 

 

Les Espaces Proche du Rivage  sont définis 

selon des critères liés à la conf iguration 

des lieux, de la covisibilité entre les 

terrains et le rivage et la distance du 

rivage. . Le SCoT de la Narbonnaise défini 

les Espaces Proches du Rivage (EPR) et 

détaille des critères applicables au PLU 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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pour justifier dôextensions limit®es de 

lôurbanisation. Le PLU complète ces 

critères et la délimitation des Espaces 

Proches du Rivage au regard des données 

locales.  

Les justifications des espaces sôurbanisant 

ou se densifiant doivent développer le 

choix des règles notamment au regard de 

la configur ation des lieux et des 

dérogations liées aux activités 

économiques nécessitant la proximité 

imm®diate de lôeau 

 

En effet, l'interdiction prévue à 

l'article  L.121 -16  ne s'applique pas aux 

constructions ou installations nécessaires 

à des services publics ou à des activités 

économiques exigeant la proximité 

immédiate de l'eau.  

 

L'aménagement et l'ouvertur e de terrains 

de camping ou de stationnement de 

caravanes respectent les dispositions de 

l'article  L.121 -13  relatives à l'extension 

limitée de l'urbanisation.  

Urbanisation interdite dans la bande 

littorale (Articles L121 - 16 à L121 - 20)  

En dehors des espaces urbanisés, les 

constructions ou installations sont 

interdites sur une bande littorale de cent 

mètres à compter de la limite haute du 

rivage ou des plus hautes eaux pour les 

plans d'eau intérieurs désignés au 1° de 

l'article L.321 -2 du code de 

l'environnement .  

 

L'interdiction prévue à l'article L.121 -

16  ne s'applique pas aux constructions ou 

installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques 

exigeant la proximité immédiate de l'eau.  

 

L'aménagement et l'ouverture de terrains 

de camping ou de stationnement de 

caravanes sont interdits dans la bande 

littorale.  

D®termination des capacit®s dôaccueil 

(article L.121 - 21)  

Pour déterminer la  capacit® dôaccueil des 

espaces urbanisés ou à urbaniser, les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
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documents dôurbanisme doivent tenir 

compte  :  

 

1° De la préservation des espaces et 

milieux mentionn®s ¨ lôarticle L.121-23  ;  

2° De la protection des espaces 

nécessaires au maintien ou au 

dévelop pement des activités agricoles, 

pastorales forestières et maritimes  ;  

3° Des conditions de fréquentation par le 

public des espaces naturels, du rivage et 

des équipements qui y sont liés.  

 

Dans les espaces urbanisés, ces 

dispositions ne font pas obstacle à la 

réalisation des opérations de rénovation 

des quartiers ou de réhabilitation de 

l'habitat existant, ainsi qu'à l'amélioration, 

l'extension ou la reconstruction des 

constructions existantes.  

 

Se reporter notamment à la justification 

du scénario de dévelop pement, de la 

consommation foncière et des capacités de 

densification ainsi quô¨ lô®valuation 

environnementale.  

Préservation des coupures 

dôurbanisation (Article L.121- 22)  

Les schémas de cohérence territoriale et 

les plans locaux d'urbanisme doivent 

prévo ir des espaces naturels présentant le 

caractère d'une coupure d'urbanisation. Le 

SCoT a identifié plusieurs grandes 

coupures dôurbanisation sur les communes 

littorales. Ces coupures ont été traduites 

en zone A ou N appliquant le principe 

dôinconstructibilité en discontinuité à 

lôexception des d®rogations permises par 

le Code de lôurbanisme et ¨ lôexception des 

activités déjà existantes.  

Préservation des espaces 

remarquables ou caractéristiques et 

des milieux nécessaires au maintien 

des équilibres biologiqu es (articles L. 

121 - 23 à L.121 - 30)  

Le SCoT a identifié des espaces 

remarquables et caractéristiques 

« terrestres  » littoraux, le Marais Poitevin 

et les espaces maritimes. Le présent 

document a justifié de la délimitation 

locale de ces espaces afin dôassurer la 

préservation des espaces remarquables et 

caractéristiques. Ces espaces sont classés 

en A ou en N et sont identifiés sur le plan 
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de zonage afin dôappliquer les dispositions 

des articles R.121 -4 à R121 -6 du Code de 

lôurbanisme sp®cifiques aux espaces 

remarquables et caractéristiques du 

littoral notamment les dérogations au 

principe dôinconstructibilit® et 

lôautorisation des am®nagements l®gers. 

Classement des parcs et ensembles 

boisés (article L.121 - 27)  
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Extension de lôurbanisation en continuit® des zones urbanis®es sur lôensemble du territoire 

communal  

 

Les agglom®rations correspondent aux entit®s identifiables concentr®es autour dôun bourg 

ou dôun noyau dôactivit®s. Sont consid®r®es comme agglom®rations : 

- Leucate -Plage ;  

- Port -Leucate ;  

- La Franqui ;  

- Leucate Village.  

 

Les villages comprennent actuellement ou vont comprendre des équipements ou lieux 

collectifs administratifs, culturels ou commerciaux. C'est un ensemble de constructions 

organis®es autour dôun noyau ancien cr®ant une vie de village. Sur le territoire, est 

considéré comme village le lieudit suivant :  

 

- La Franqui Gare qui a notamment pour vocation dôaccueillir le futur p¹le dô®change 

multimodal et du logement saisonnier.  

 

Les agglomérations et villages sont zonés en zone urbaine et à urbani ser dans le PLU 

arrêté.  

 

La commune de Leucate compte 5 secteurs dôextension pr®vus dont 3 ¨ vocation dôhabitat 

et deux mixtes :  

 

- Le secteur de La Franqui Gare qui a pour vocation dôaccueillir du logements 

saisonniers, un p¹le dô®change multimodal et des activit®s n®cessaires ¨ lôaccueil 

du PEM. Ce secteur est considéré comme un village au regard de la Loi Littoral.  

- La Franqui en entr®e de ville qui a pour vocation dôaccueil de lôhabitat en continuit® 

de la Franqui qui est une agglomération au regard de la Loi Littoral.  

- La résidence naturiste au niveau de Port -Leucate, station littorale, en continuité 

de lôexistant, ¨ vocation habitat. 

- Le secteur dôextension de la Falaise en continuit® de Leucate Plage au nord ¨ 

vocation dôhabitat. 

- Le Rec de la Fontaine au n ord du village à vocation mixte qui a pour objectif 

dôaccueillir des logements, du commerce et activit® de services ainsi quôun 

®tablissement dôaction sociale et de sant®. 
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Secteurs en extension ¨ vocation dôhabitat 

 

Nombre de 

logements 

projetée  

Surfa ce 

ENAF 

consommée 

(en ha)  

Surface total 

de lôOAP 

(en ha)  

Densité 

brut  
Formes urbaines  

La Franqui 

entrée de ville  
61  3.9  3.9  15.64/ha  

Habitat 

intermédiaire/individuel 

groupé  

La Franqui gare 

ï vocation 

hébergements 

pour travailleurs 

saisonniers)  

60  0.8  

4.9  (dont 2 

ha déjà 

urbanisé)  

75/ha  

Habitat 

intermédiaire/individuel 

groupé  

Leucate Village ï 

Rec de la 

fontaine de loin  

47  2.4  

3.2 (0.8 ha 

au titre de 

lô®conomie) 

19.75/ha  
Habitat individuel 

groupé  

Leucate Plage ï 

La Falaise  
50  2.7  2.7  18.51/ha  

Habitat 

int ermédiaire/individuel 

groupé  

Port Leucate -  

Naturistes  
150  3 3 50/ha  Petit collectif  

Total  
368 en 

extension  

12.8 ha pour 

lôhabitation 
   

Secteurs en extension ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques 

La Franqui gare 

ï PEM 
 2.1  4.9    

Leucate Village ï 

Rec de  la 

fontaine de loin  

 0.8  

3.2 (dont 

2.4 ha au 

titre de 

lô®conomie) 

  

Total   

2.9 ha pour 

de 

lô®conomie  

   

 

Ces projets sô®tendent sur 15.7 hectares au total (+2 hha d®j¨ urbanis®s). Ils sont de 

taille moyenne, excepté pour le secteur de la Franqui entré e de ville qui longe lôavenue 

Pinet de Gaulade, constituant la colonne vert®brale viaire de la Franqui. Lôensemble de 

ces extensions se situe en continuité des zones urbanisées en respectant le contexte 

environnant.  
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Extension de lôurbanisation limit®e, justifiée et motivée dans les espaces proches du 

rivage  

 

Définition des Espaces Proches du Rivage  :  

Afin de définir localement la limite des EPR, les critères non cumulatifs suivant seront 

mobilisés  :  

¶ La co -visibilit® avec la mer, elle sô®tablit ¨ partir dôune analyse des reliefs et de 

la topographie et des obstacles visuels (bâtiments, espaces boisés, 

infrastructures majeures, etcé) 

¶ La distance par rapport au rivage, ce critère est difficile à prendre en compte 

car il doit être pondéré aux notions de cov isibilité et par la présence ou non 

dôune urbanisation entre les sites concern®s et la mer. 

¶ La configuration du site, la nature et lôoccupation de lôespace ou la pr®sence 

dôun espace remarquable au sens de la loi Littoral. Ce crit¯re est compl®ter par 

la nature de lôespace environnant (tel que lôinfluence maritime) 

Concernant la covisibilité, le territoire est essentiellement composé de plateaux rendant 

la covisibilité avec la mer comme le critère principal à prendre en compte dans la définition 

des espaces  proches du rivage. Le territoire sera donc uniquement concerné par une 

configuration telle que représentée ci -dessous sur le schéma n°3 en espace urbain et le 

sch®ma nÁ4 en espace dôurbanisation diffuse. De plus, la lagune est une composante 

essentielle d e lôambiance maritime et sera ®galement un pilier de la d®finition des espaces 

proches du rivage.  
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Lôanalyse des crit¯res sera effectu®e par secteur afin de faciliter la lecture et fournir une 

explication détaillée de la limite des Espaces Proches du Riv age.  

 

Séquence 1  : La Lagune, limite administrative ouest  

La lagune de Leucate fait partie int®grante de lôespace maritime. R®gie juridiquement en 

tant composante du Domaine Public Maritime, la lagune et la mer sont liés par un fin 

détroit au niveau du Por t de Leucate. La lagune étant une extension de la mer, le critère 

de co -visibilit® sôapplique. 

Ainsi sur la commune de Leucate, les espaces proches du rivage longe le périmètre 

administratif de la commune ¨ lôouest. 

La limite des espaces proches varie en f onction de la visibilité sur la mer , notamment en 

partie sud -ouest où au -delà de la voie ferrée la mer devient de plus en plus visible.  
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Sur la portion plus au nord -ouest, la visibilit® avec la mer sôatt®nue notamment par la 

pr®sence dôun terrain plat, l®g¯rement en relief par rapport ¨ lô®tang et est fortement 

boisé. Cette configuration correspond davantage à la coupe de principe n°2.  

 
 

Le critère de la distance par rapport au rivage  est avant déterminé par les limites 

administratives de la com mune.  

 

Enfin, concernant le crit¯re dôambiance maritime/configuration des lieux, la proximité de 

la lagune à son environnement naturel direct associé à un parimètre administratif proche, 

fait que lôensemble des ®l®ments identifi®s comme ®tant compris dans le périmètre des 

espaces proches du rivage sont de fait associ®s ¨ lôambiance maritime. 

 

 

Séquence 2  : Anse du Paurel  

LôAnse est caract®ris®e par deux entit®s reli®es par le ruisseau de lôAnse. Ces entit®s sont 

dans la continuité de la Lagune, justifiant q uôelles soient comprises dans les espaces 

proches du rivage.  

 

Lôenjeu est donc de d®terminer la limite de ces espaces proches sur les espaces terrestres 

environnant.  
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La limite ouest de la petite anse révèle depuis la D327, un paysage ouvert avec  la rive de 

lôanse de plus en plus perceptible le plus lôon sôen rapproche. La route d®partementale 

sert dôappuie pour d®finir la limite notamment car elle marque une rupture entre lôespace 

plat tourn® vers lôanse et lô®tang et lôespace plus en relief. Le critère de co-visibilité  avec 

la mer est donc respecté depuis la route.  

 

La distance par rapport  au rivage est donc proche de quelques mètre seulement. Cette 

faible distance se justifie par la prépondérance de la covisibilité et de la topographie qui 

sont davantage déterminants.  

  

La configuration des lieux  est caractérisée par la route marquant une rupture artificielle 

entre lôespace ouvert herbac® de lô®tang et la garrigue plus dense en relief. 
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Ensuite, la limit® des espaces proches du rivage sô®loigne plus dans les terres par rapport 

à la départementale pour plusieurs motifs  :  

 

La covisibilité  sô®tend au de-l¨ de la route avec des espaces agricoles marqueurs dôune 

s®paration entre lôagriculture et la garrigue haute en relief. Ces espaces agricultures sont 

bien visibles depuis la mer et la mer est perceptible depuis leur léger relief.  

 

Le critère de configuration des lieux  est ici d®terminant car lôespace herbac® ouvert 

sô®tend au-delà de la route départementale, justifiant une limite plus haute.  

 

La distance par rapport au rivage  est légèrement plus éloignée par rapport à la séquence 

précédente en raison de la pertinence des deux autres critères.  

 

 

Enfin, sur le reste de la s®quence, la ligne de cr°te est lô®l®ment d®terminant pour le trac® 

de la li mite des espaces proches du rivage. La végétation est certe différente entre la 

portion sud de la d®partementale et le plateau au nord, lôune est ouverte et lôautre est 

bois®e. Toutefois, la covisibilit® sô®tend jusquôaux cimes des arbres. 
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Séquence  3  : Les agglomérations littorales  

 
 

Les agglom®rations littorales, quôelles soient un peu recul®es dans les terres ou en bord 

de mer font parties int®grantes de lôambiance maritime de la lagune et de la mer. En 

effet, la configuration des lieux  témoign ent dôune topographie  scind®e en deux :  

- Les versant toun®s vers les plans dôeau 

- Le plateau de Leucate  

 

Les agglomérations sont localisées sur les versants du plateau, marquant ainsi une unité 

urbaine continue symbole dôune proximit® avec la mer et la lagune : activités touristiques, 

nautiques, etc.  

 

La co -visibilité  avec la mer nôest donc pas toujours ®vidente sur ces entit®s urbaines. Mais 

lôensemble des crit¯res d®finis par la loi Littoral nôont pas °tre d®terminant. Sur les entit®s 

urbaines de la commun e côest surtout la configuration des lieux qui reste le crit¯re 

déterminant.  

 

Comprendre les entités urbaines dans les espaces proches se justifie également par leur 

distance par rapport ¨ un plan dôeau qui ne d®passe pas 1 kilom¯tre si lôon prend en 

compt e lôanse du Paurel et la lagune. 

 

Sur les parties naturelles du territoire, la covisibilité est rapprochée et la proximité de 

lôeau avec le plateau de Leucate justifie une limite des espaces proches du rivage localis®e 

sur la D627 qui au -delà au nord est m arquée par une végétation plus dense et une ligne 

de crête.  
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Séquence 4  : Bord de mer de la Méditerranée  

Lôensemble du littoral maritime avec la mer M®diterran®e est caract®ris® par une forte 

limite avec le plateau de Leucate.  

 

La surrélévation du pla teau, correspondant à une configuration des lieux  déterminée par 

la topographie, justifie une covisibilité  très rapprochée en limite de ligne de crête . La 

distance avec le rivage  ne dépasse donc pas 200 mètres.  

 

Sur la portion la plus ¨ lôouest, lôenjeu a été de déterminer la continuité topographique et 

cette ligne de cr°te qui progressivement sôefface pour rejoindre une plaine agricole. La 

limite a ®t® repouss®e jusquô¨ la presence des premi¯res habitations marqueurs des 

activités touristiques, de campings , etc. profondément liées à la présence de la mer. La 

covisibilit® est donc faible mais lôambiance maritime pr®domine. 
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Séquence 5  : Les Coussoules  

Il sôagit dôun est enti¯rement couvert par les espaces remarquables et caract®ristiques du 

littoral. Lôenjeu de ce secteur a été de déterminer quels espaces correspondent à une 

continuité de la mer (végétation, topographie, etc.) et quels espaces appartiennent à 

lôensemble paysager des S¯ches et de lô®tang de Palme. 

 

Limite a donc été définie principalement  grâce au critère de la configuration des lieux  à 

travers la rupture artificielle représentée par le pont du chemin des Coussoules.  

 

 
 

de lôextension limit®e de lôurbanisation dans le PLU 

Sur la commune de Leucate, 4 secteurs en extension de lôurbanisation, représentant une 

surface de 12.8 hectares, se trouvent au sein des espaces proches du rivage :  

 

La Franqui -  entrée de ville :  

Il sôagit dôune extension moyenne de lôentr®e de ville au niveau de la Franqui, le long de 

lôavenue Pinet de Gaulade. Le secteur est occupé par de la friche végétale et une maison 

individuelle. Lôextension de la Franqui sôinscrit dans les m°mes formes urbaines que 

lôespace auquel elle sera rattach®e afin de ne pas cr®er de rupture urbaine au niveau des 

hauteurs et de la densité. La hauteur sô®l¯vera ¨ du R+1 voire R+1+C sur le sud du 

secteur.  

 

Port Leucate ï Résidence Naturiste :  

Côest un secteur en extension du village naturiste existant au niveau de Port-Leucate. Le 

projet comporte 150 logements sur ce secteur comprenant déjà 8 000 lits au sein du 

village naturiste. La programmation du projet représente donc seulement 1,9% des lits 

déjà existants dans le secteur. Celui -ci sôint¯gre dans la continuit® de lôambiance urbaine 

existante avec des formes urbaines de type petit collectif  avec des hauteurs allant  du 
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R+1 au R+1 en favorisant un épannelage des constructions pour une meilleure intégration 

de celles -ci. Un traitement paysager optimal sera garanti en respectant et valorisant les 

milieux écologiques présents. Le projet a pour o bjectif également de développer 

lôattractivit® touristique de la commune et les besoins en logements. Le SCoT identifie 

Leucate comme étant un pôle à vocation touristique littorale en diversification. Il fixe 

comme objectif de diversifier lôoffre touristique notamment par une montée en gamme. 

Le projet de r®sidence naturiste sôinscrit donc dans une diversification de lôoffre touristique 

en compatibilité avec les objectifs du SCoT.  

 

Leucate Plage ï La Falaise :  

Ce projet dôextension a pour objectif de finaliser lôurbanisation du quartier de la falaise au 

nord de Leucate -Plage. Ce sont 50 logements de pr®vus sur le secteur dôune densit® faible 

à moyenne de 19 logements par hectare, avec une hauteur maximale de 7 mètres en lien 

avec la morphologie ambiante.  

 

Le Village ï Rec de la Fontaine :  

Il sôagit dôune extension au nord du Village venant compl®ter lôurbanisation entre le talweg 

du Rec de la Fontaine et lôarri¯re du village. Il ®galement relier cette enclave se situant 

entre de lôhabitat individuel et interm®diaire ¨ lôouest et des ®quipements dôaction sociale 

et de sant® ¨ lôest. Cette extension viendra donc finaliser lôurbanisation du village ¨ travers 

des formes urbaines en compatibilité avec le contexte environnant pour créer un 

ensemble urbain cohérent.  
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Urbanisation interdite dans la bande littorale  

 

Cette bande est délimitée à partir de la limite haute du rivage et est réputée 

inconstructible, en dehors des espaces urbanisés (villages ou agglomérations).  

 

Le SCoT rappelle seulement le caractère i nconstructible de la bande des 100 mètres à 

compter de la limite haute du rivage. Les PLU sont chargés de traduire cette disposition 

règlementaire.  

 

Lôarticle L121-16 et suivants du code de lôurbanisme pr®voit quôau sein des espaces 

urbanisés, la construct ibilité est permise dans la bande des 100 mètres, à compter de la 

limite haute du rivage, sous réserve des autres règles en vigueur.  

 

En dehors des espaces urbanisés, les constructions sont interdites dans la bande des 100 

m. Cette interdiction ne sôapplique pas aux installations nécessaires aux services publics 

en lien avec lô®quilibre du rivage, les installations portuaires notamment. Il en est de 

même pour les activités saisonnières et aménagements liés aux plages. Le PLU inscrit en 

zone NL et Ns les zo nes non urbanisées de la bande des 100 m.  

 

Lôobjectif est de pr®server de lôurbanisation cette zone particuli¯rement sensible dans 

laquelle le principe de protection de lôenvironnement prime sur les principes 

dôam®nagement.  

 

Le calcul des 100 mètres se fa it horizontalement vers l'intérieur des terres sans prendre 

en compte la déclivité du terrain, le relief ou d'éventuels obstacles. En présence de 

falaises, on calculera la distance horizontalement à partir de l'élévation verticale du point 

jusqu'où les plu s hautes mers peuvent s'étendre en l'absence de perturbations 

météorologiques exceptionnelles.  

 

Techniquement, cette bande des 100 m¯tres est d®finie en appui de la projection dôun 

tampon SIG de 100 m depuis la limite de la rive du lac sur la base de la BD  TOPO de 

lôIGN. 
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D®termination des capacit®s dôaccueil 

 

Lôurbanisation doit °tre ma´tris®e sur les communes situ®es sur les rives du lac afin 

notamment de prendre en compte les enjeux liés à la loi Littoral.  

Pour d®terminer la capacit® dôaccueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, le PLU a pris 

en compte, conform®ment ¨ lôarticle l.121-21 du code de lôurbanisme : 

 

- De la pr®servation des espaces et milieux mentionn®s ¨ lôarticle L.121-23 du code 

de lôurbanisme ; 

- De la protection des espac es nécessaires au maintien ou au développement des 

activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes ;  

- Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et 

des équipements qui y sont liés.  

 

Confère la justification du sc énario de démographique retenu, de justification de la 

consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers, de lôanalyse de la densification 

et lô®valuation environnementale. 

 

Ressources 

principales  

Problématique 

posée en matière 

de capacité 

dôaccueil 

Réponse apportée dans le PLU  

Risques 

naturels et 

technologiques  

Exposition accrue des 

personnes et des 

biens  

Les secteurs en extension ne sont pas 

concern®s par lôinconstructibilit® li® au 

PPRL. 

Lôal®a feu de for°t sera prise en compte 

dans lôattente des données SIG des 

services de lôEtat. 

Sol  Possible dégradation 

par lôintensification 

des pratiques 

touristiques  

La bande littorale des 100 m, les espaces 

naturels du littoral sont évités.  

 

Ressource en 

eau  

Anticiper lôaccueil de 

nouveaux 

habitants/logemen ts  

Réponse apportée dans le chapitre 

«  Justification au regard de 

lôenvironnement » 

 

Pour le volet d®mographique, une analyse sur les capacit®s dôaccueil fonci¯re a ®t® 

r®alis®e afin de veiller ¨ la prise en compte de lôensemble des contraintes et enjeux 

littoraux et à leur adéquation avec les orientations du PADD.  

 

Concernant le scénario de développement, se reporter à la justification du diagnostic et 

du PADD.  

 

Pour la détermination des dents creuses, des divisions parcellaires, des objectifs de 

logemen ts vacants et de renouvellement urbain, se reporter à la justification sur la 
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consommation dôespaces et les capacit®s de densification et de mutation des espaces 

bâtis.  

  

Pr®servation des coupures dôurbanisation 

 

Pour le SCoT, les coupures dôurbanisation sôimposent largement en coh®rence avec les 

espaces remarquables et corrélativement avec la charte du Parc Naturel Régional. Comme 

pour les espaces remarquables, les coupu res dôurbanisation ne peuvent recevoir de 

construction.  

Seuls peuvent être admis des constructions ou aménagements ne compromettant pas le 

caract¯re naturel de la coupure dôurbanisation :  

- Équipements légers de sport et de loisirs,  

- Équipements liés à la g estion de lôespace (exploitation des voiries existantes ainsi 

que leur ®volution et r®am®nagement d¯s lors quôils sont permis par ailleurs par 

les dispositions et règlements applicables, équipements de sécurité civile, etc.),  

- Réfection, mise aux normes et  extension mesurée des bâtiments existants,  

- Les installations liées aux lots des concessions de plage, démontables, peuvent 

sôimplanter dans ces coupures.  

 

Conform®ment ¨ lôarticle L.121-22, le PLU doit prévoir des espaces naturels présentant le 

caractèr e dôune coupure dôurbanisation. 

 

Une grande partie des coupures dôurbanisation rep®r®es portent sur des espaces d®j¨ 

identifi®s en tant quôespaces remarquables et/ou espaces proches du rivage. La 

profondeur des coupures dôurbanisation correspond en g®n®ral aux espaces proches du 

rivage.  

 

Dans le PLU arr°t®, les coupures dôurbanisation ont ®t® traduites pas des zones N, Ns, 

NL.  
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Préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques  

 

Le SCoT localise à son échelle les espaces remarquables présumés que les PLU 

d®limiteront ensuite ¨ leur ®chelle. Leur d®finition dans le SCOT sôappuie notamment sur 

les périmètres à statut ainsi que sur la trame verte et bleue qui reconnaît à son échelle 

des milieux de qualit® telle quôils sont par ailleurs d®finis comme espaces de pr®somption 

par lôarticle L121-23.  

 

Le SCoT classe notamment lô£tang de Leucate, le plateau et les Coussoules, ainsi que la 

partie Ouest de la plage du Mouret en espaces remarqu ables du littoral.  

 

A lô®chelle du PLU, ces ERCL sont repris et traduits dans le zonage en zone N et Ns, et 

sont adapt®es/d®clin®es ¨ lô®chelle communale et justifi®es dôun point de vue ®cologique.  

 

Plusieurs secteurs NS sont ainsi concernés par une évol ution du zonage entre le PLU en 

vigueur et le PLU révisé.  

 

Au total, 6 zones NS font lôobjet dôune ®volution de p®rim¯tres :  

-  Leucate plage ï Nord du Mouret,  

-  Leucate plage ï plage urbaine en NL,  

-  Leucate plage ï plage du Mouret,  

-  Leucate Franqui ï Camping Coussoules,  

-  Leucate Franqui -  Plage Coussoules,  

-  Zone agricole nord.  

 

Il est également important de préciser que la révision du PLU de Leucate prévoit des 

ouvertures ¨ lôurbanisation. Au total, 3 ouvertures ¨ lôurbanisation initialement pr®vue sur 

des zone s naturelles (et donc susceptible de r®pondre aux crit¯res dôidentification dôun 

espace remarquable et caractéristique du littoral) sont prévues et méritent également 

dô°tre justifi®s au regard de la loi littoral : 

- Secteur OAP La Falaise,  

- Secteur OAP La F ranqui,  

- Secteur OAP La Franqui entrée de ville Pôle d'échanges multimodal.  
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Leucate plage ï Nord du Mouret  

Ce secteur de Leucate plage est concerné par une réduction de la zone Ng5 et une 

augmentation de la zone NS. La zone Ng5 est remplacée par la zone  Ng2.  

 

Zonage du PLU en vigueur  Zonage du PLU pour arrêt  

   

Surface 

évoluée  :  

Réduction de la zone Ng5 sur 1,4 ha au profit de la zone NS. Cette zone Ng5 

évolue en Ng2.  

Justification 

de 

lô®volution 

du zonage  :  

Il est essentiel de mettre en évidence la  plus - value environnementale de 

cette évolution de zonage qui permet une augmentation de la zone 

naturelle protégée (NS).  

 

Les habitats concernés par ce classement en NS  correspondent à un complexe 

de dunes fixés et de prés salés connectés au lido du Mour et. Ces habitats 

présentent un bon état de conservation  et sont fonctionnels dôun point de 

vue écologique , r®pondant aux crit¯res dôun espace naturel remarquable et 

justifiant ainsi leur classement en NS.  

 

Concernant la zone maintenue en Ng2 , plusieurs ha bitats  sont concernés 

par ce maintien.  

ê lôest, la zone Ng2 englobe des prairies humides  de pâture clôturées, avec 

une trame arbustive développée. Cet habitat présente un état de conservation 

médiocre à bon. Malgré le caractère naturel du site, on retrouve  les traces de 

lôexploitation de ces parcelles : zone de stockage matériaux, clôtures, cabanes, 

etc. La fonctionnalité écologique est également jugée moyenne à bonne. Ces 

prairies abritent une diversit® floristique int®ressante et sont susceptibles dô°tre 

favorables à plusieurs espèces faunistiques, notamment des passereaux et des 

invert®br®s. Cependant, cette zone est localis®e en continuit® de lôurbanisation 

existante au nord et est bord® par une route ¨ lôouest, impliquant ainsi des 

impacts significatifs  sur la fonctionnalit® et lôattractivit® ®cologiques de cette zone 

(pollution lumineuse et sonore impliquant un dérangement des espèces les plus 

farouches, etc.).  

Ainsi du fait de lôinfluence de la zone urbaine voisine et du caractère 

exploité de la zone impactant son état de conservation et sa fonctionnalité 

écologique, cet habitat  correspond davantage à une zone de transition entre 

espaces remarquables au sud (lido du Mouret) et la zone urbaine  au nord.  
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Est de la zone Ng2 ï Source  : Google Maps  

 

Au cen tre  du secteur, une fine bande  est également maintenue en zone Ng2. 

Cette bande est dominée par une zone de fourrés peu dense  et bordée au sud 

par un chemin. Cet habitat est en partie remblayé, présente des espèces 

invasives (Canne de Provence, etc.) et es t directement soumis à la proximité du 

parking et de la zone urbaine au nord (nuisances sonores, pollution lumineuse, 

d®chets, grillagesé). Cette zone pr®sente ainsi un ®tat de conservation m®diocre 

et une fonctionnalité écologique moyenne. Cette zone ne c omporte donc pas 

les caract®ristiques dôun espace remarquable naturel et ne justifie donc 

pas un besoin de conservation et un classement en NS.  

 
Centre de la zone Ng2 ï Source  : Google Maps  

 

Pour finir, cette zone Ng2 est maintenue à lôextr®mit® ouest sur  une zone 

correspondant à un complexe de dunes fixés et de prés salés . Toutefois cette 

zone est bord®e ¨ lôest par un parking, ¨ lôouest par la RD627 et au nord par la 

zone urbaine. Cette zone est donc enclavée  et fortement soumise aux 

pressions urbaines  (pollution lumineuse, nuisance sonore, d®chetsé). Les 

continuités écologiques liées à ce secteur sont impactées.  

Cette zone présente un état de conservation réduit (médiocre) par rapport aux 

habitats naturels au sud. Du remblais en bord de route est égalem ent relevé. Sa 

fonctionnalité et son attractivité écologiques sont significativement impactés.  

Cette zone correspond donc davantage à une zone de transition entre 

espaces remarquables au sud (lido du Mouret) et la zone urbaine  au nord.  

 
Ouest de la zone Ng2 ï Source  : Google Maps  
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En conclusion, cette évolution de zonage permet de classer en NS et donc 

de protéger les habitats remarquables et caractéristiques du littoral. Elle 

permet également de maintenir une zone Ng (réduit par rapport au PLU 

en vigueur ) sur des habitats davantage soumis ¨ lôurbanisation voisine 

impliquant un état de conservation et une fonctionnalité écologique 

r®duits et ne r®pondant pas aux caract®ristiques dôun espace naturel 

remarquable.  
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Leucate plage ï plage urbaine en NL  

Ce secteur de Leucate plage initialement zonée NS au sein du PLU en vigueur, évolue en 

zone NL (correspondant aux secteurs compris dans la bande des 100 m).  

 

Zonage du PLU en vigueur  Zonage du PLU pour arrêt  

  
Surface 

évoluée  :  
Evolution de 17,30 hectar es de zone NS en zone NL.  

Justification 

de 

lô®volution 

du zonage  :  

Cette zone NL est dominée par une plage de sable meuble  bord®e ¨ lôouest 

par la zone urbaine de Leucate plage.  

Le cordon dunaire est quasi - inexistant  sur toute la longueur de cette plage.  

Cette dernière est bordé par un mur en pierre jouant le rôle de limite entre la 

plage et la zone urbaine.  

La plage est régulièrement entretenue. Les laisses de mer sont 

systématiquement retirées et la végétation est relictuelle en haut de plage. Par 

aill eurs, plusieurs équipements existent sur ces plages comme des équipements 

sportifs.  

 
Plage sans cordon dunaire séparée de la zone urbaine par un mur ï Source  : Google Maps  

 

On note néanmoins la pr®sence dôun cordon dunaire le long de cette plage, 

sur la partie sud  du secteur. Ce cordon dunaire sô®tend sur un lin®aire dôenviron 

270 mètres et représente environ 0,7 ha. Ce fin  cordon dunaire est localisé entre 

la plage entretenue et des parkings pour la plage (ces parkings sont bordés par 

une zone urbaine). C e cordon dunaire est traversé par au moins un accès officiel 

¨ la plage. Cependant, cet habitat nôest pas prot®g® par des ganivelles et la 

traversée anarchique par les usagers de la plage est importante.  

Cet habitat présente des patchs de végétation basse et de quelques arbustes 

isolés.  
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Cordon dunaire au sud du secteur ï Source  : Google Maps  

 

Sur la partie nord  de la zone, on note également la présence de cordons de 

galets . Ces habitats non naturels  sont souvent mis en place pour lutter contre 

l'érosion côtière et protéger les infrastructures en atténuant l'impact des vagues. 

Ils permettent également de stabiliser le trait de côte et de limiter la perte de 

sable.  

Au niveau du secteur, ces habitats présentent des patchs de végétation basse.  

  

 
Cordon de galets au nord du secteur ï Source  : Google Maps  

 

Les habitats de ce secteur présentent donc un ét at de conservation global 

dégradé. La végétation est rare. Ces habitats sont entretenus régulièrement. Le 

cordon dunaire présente un état de conservation médi ocre du fait de la présence 

dôune v®g®tation plus importante et de quelques individus arbustifs. N®anmoins, 

sa localisation implique une dégradation par le piétinement importante.  

 

Concernant la fonctionnalité écologique de ces habitats , elle est jugée 

fa ible  dôun point de vue global. Ces habitats sont soumis ¨ de nombreuses 

pressions  : surfréquentation (notamment en été) du fait de la proximité des 

zones urbaines et des parkings (et donc menaces associées  : piétinement, 

d®chets, chiensé), pollutions lumineuses et sonores liées aux zones urbaines, 

entretien de la plage, etc. Par ailleurs, ces zones urbaines et parkings 

fragmentent significativement les continuités écologiques avec les milieux 

naturels voisins. Ces nombreuses pressions limitent significative ment leur 

fonctionnalit® ®cologique. Ces habitats sont peu favorables et peu attractifs dôun 

point de vue écologique. Les espèces inféodées aux milieux littoraux vont 

privil®gier lôutilisation des milieux voisins, davantage fonctionnels et attractifs. 

Le cordon dunaire présente une fonctionnalité écologique faible à moyenne du 

fait de la pr®sence dôune v®g®tation plus importante et de quelques individus 

arbustifs, potentiellement favorables à certains reptiles et passereaux. 

Néanmoins, sa localisation impli que une dégradation par le piétinement 

importante et donc une perte de son attractivité.  
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En conclusion, ce secteur correspond à des habitats semi - naturels 

soumis à de nombreuses pressions impliquant ainsi un état de 

conservation dégradé et une fonctionna lité écologique très réduite. Ce 

secteur ne comporte donc pas les caract®ristiques dôun espace 

remarquable naturel et ne justifie donc pas un besoin de conservation et 

un classement en NS. De ce fait, il est classé en NL.  

N.B. Les cartes suivantes localis ent les habitats évoqués, leur état de 

conservation et leur fonctionnalité écologique.  
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Leucate plage ï plage du Mouret  

Ce secteur de Leucate plage, localisé le long de la plage du Mouret, antérieurement classé 

en totalité en zone NS intègre désor mais un secteur NL marqué par un état de 

conservation des milieux naturels d®grad®s (parking, manades, constructionsé) dans 

lequel pourront être admis ponctuellement de façon saisonnière, des établissements 

autorisés au titre de la concession de plages nat urelles en vigueur sur la commune.   

 

Zonage du PLU en vigueur  Zonage du PLU pour arrêt  

  
Surface évoluée  :  Evolution de 35,37 hectares de zone NS en zone NL.  

Justification de 

lô®volution du 

zonage  :  

Ce secteur est occupé par des habitats variés . On re trouve  dôest en 

ouest  :  

 

Une plage de sable meuble, régulièrement entretenue. Les laisses de 

mer sont en grande partie retirées. De plus, lors de la période estivale, 

ce milieu est tr¯s fr®quent® et impact® par lôhomme et par les chiens 

(côest par ailleurs une des rares plages de la commune autorisée aux 

chiens).  

 
Plage entretenue ï Source  : Ecovia  

 

Cette plage est bordée par une zone dunaire caractérisée par une 

dune embryonnaire et mobile. Cette zone dunaire est mise en défens 

grâce à des ganivelles ce qui permet de pr®server lôhabitat naturel et sa 

biodiversité et de permettre son évolution naturelle. Néanmoins, cet 

habitat présente une végétation moyennement développée, plutôt rase.  
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Zone dunaire ï Source  : Ecovia  

 

A lôouest de cette zone dunaire, on note la présence de complexes de 

dunes fixés et prés salés , dominées par une végétation moyennement 

développée, essentiellement rase. La trame arborée et arbustive sur cette 

zone est peu développée.  

 

 
Complexes de dunes fixés et prés salés ï Source  : Go ogle Maps  

 

Lôouest et le nord de cette zone est domin®e par des espaces 

anthropisés  voire artificialisés . On retrouve notamment un parking, 

un ranch et des axes routiers dont la RD627 qui est un axe très fréquenté. 

Ces routes sont associés à des bords remb layés, entretenus, avec des 

déchets.  

 

Lô®tat de conservation des habitats naturels du secteur est 

globalement médiocre . On retrouve plusieurs zones pelées, rases. La 

végétation est moyennement développée avec une trame arborée et 

arbustive peu représentée .  

 

Concernant la fonctionnalité écologique de ces habitats , celle -ci est 

également jugée moyenne  dôun point de vue global. Ces habitats sont 

soumis à de nombreuses pressions  : surfréquentation (notamment en 

été) du fait de la proximité de parkings (et don c menaces associées  : 

piétinement, déchets, chiens, dérangement des espèces 

faunistiquesé),entretien de la plage, pollution lumineuse et sonore li®es 

aux axes routiers, etc. Par ailleurs, Ces éléments 

anthropiques/artificialisés (routes, ranch, parkings) f ragmentent les 

milieux et créent une déconnexion avec les habitats littoraux au nord. 

(Ces derniers présentent un faciès plus embroussaillés et un état de 

conservation et une fonctionnalité écologique supérieure à ce secteur).  

A lô®chelle du secteur, les continuités écologiques sont réduites.  
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Ces habitats sont donc moyennement favorables et attractifs dôun point 

de vue écologique. Les espèces inféodées aux milieux littoraux vont 

privil®gier lôutilisation des milieux voisins au nord, davantage fonctionnels 

et attractifs.  

 

En conclusion, ce secteur S'insère dans une zone moins 

fonctionnelle, moins végétalisée et davantage impacté que sur le 

reste du lido du Mouret, impliquant ainsi un état de conservation 

et une fonctionnalité écologique moyens. Ce secteur ne  comporte 

donc pas les caract®ristiques dôun espace remarquable naturel et 

ne justifie donc pas un besoin de conservation et un classement 

en NS. De ce fait, il est classé en NL.  

 

N.B. Les cartes suivantes localisent les habitats évoqués, leur état de 

con servation et leur fonctionnalité écologique.  
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